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Phénomène voguant au gré
des marées politiques, les
prochaines élections ne

devraient pas beaucoup tarder à
essayer de nous aguicher, via
d’énièmes promesses de gascon.
Charfi Mohamed, Monsieur
élections, n’attend que le feu vert
d’en haut, pour nous agender sur
les législatives et déclencher le top
chrono.
Et hop, c’est reparti comme
naguère ! Que la veste commence
! Veste retournée évidemment !
Faites vos jeux ! C’est le casino du
sérail avec monnaie sonnante et
dopante : candidats new-look,
compères et faux frères, initiés
obscurs, zélés trainant un relent
de simagrées politiques, derviches
cognant les cymbales du
renouveau, politiciens mis au
placard…cherchant une revanche
sur le destin, arrivistes
convaincus voulant échanger fric
contre gloire, opportunistes
chopant la politique comme
maladie de la peau, anciens
soutiens de tous les régimes
rêvant de finir au sénat, fleurs du
mâle séchées au soleil du «Club
des pins», ministres quantité de
fois ministres, désirant une
seconde vie, faune affamée
encartée dans des partis
surréalistes, essayant juste de (re)
goûter au méchoui du sacre, puis
s’en vont. 
Dieu du ciel, on ne devrait pas
convoquer un corps électoral
mais un tube digestif…avec pour
programme les merveilles
culinaires d’une Algérie gastro-
inassouvie. Et là, on décimera les
agneaux, et le cheptel des loups
rôdeurs veillera à leur bonne
cuisson.
Des urnes connectées aux ventres
? Comme toujours !
Ainsi, nos Andersen de la ripaille
voteront pour le premier venu.
Car depuis longtemps liés par les
liens du sang…ovin. Béni-oui oui
ne rime-t-il pas avec méchoui ?
Élections avec bomboche et
bedon…Décidément, le ventre
dirigera toujours la politique.

Que la veste
commence...

En VracSAÏD CHENGRIHA SUPERVISE UN EXERCICE TACTIQUE AVEC MUNITIONS RÉELLES

JM ORAN-2022

Lancement des cours
de formation
spécifique des
volontaires

Sport CORONAVIRUS EN ALGÉRIE
259 nouveaux cas et 4 décès
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Dans le cadre des mesures relatives à la
débureaucratisation et à l'allégement
des procédures afférentes aux actes

d'urbanisme, le Premier ministère instruit les
walis à l'effet de veiller au respect des délais
réglementaires fixés par le décret exécutif 15-
19 du 25/01/2015 pour la délivrance des actes
d'urbanisme ou la notification du refus mo-
tivé par l'autorité compétente. Selon la note,
les walis devront mettre en place, à leur ni-
veau, les dispositifs de contrôle et de suivi
adéquats et périodiques. Ils sont également
tenus de mettre en place, au niveau de
chaque commune et sous la responsabilité du
wali ou du wali délégué, un dispositif infor-
matisé, permettant  dans une première phase,
le suivi, par les demandeurs, de l'avancement
de l'instruction de leurs demandes d'actes
d'urbanisme, mais aussi la formulation des
recours, à travers une adresse électronique
spécialement dédiée. Puis, dans une seconde
phase, permettre la numérisation des procé-
dures d'instruction des dossiers, lit-on dans
le document. Les services de l'Etat chargés de
l'urbanisme au niveau de la wilaya doivent
avoir accès à ce dispositif en vue d'un meil-
leur suivi, a-t-on ajouté.
Ils devraient engager une évaluation du fonc-
tionnement des procédures actuelles d'ins-
truction et de délivrance des actes
d'urbanisme au niveau des services concer-
nés, à l'effet de tirer les conclusions sur les

dysfonctionnements à l'origine des retards
enregistrés et d'arrêter les mesures à prendre,
en vue d'assurer le respect des délais régle-
mentaires fixés par le décret exécutif 15-19
du 25/01/2015 suscité. "Dans ce cadre, il y a
lieu d'évaluer et renforcer la ressource hu-
maine (responsables et fonctionnaires) exer-
çant dans la chaine de traitement des actes
d'urbanisme et prendre les sanctions à l'en-
contre des personnels défaillants", affirme le
document du Premier ministère. En outre, le
gouvernement intime aux responsables
d’"exercer leur autorité de contrôle et diligen-
ter des missions in situ, autant que de besoin,
particulièrement lorsque des requêtes des ci-
toyens leur sont adressées". La note assure
enfin que les membres du Gouvernement
sont appelés, chacun en ce qui le concerne, à
apporter leur appui aux secteurs de l'Inté-
rieur et de l'Habitat, pour la mise en œuvre
diligente et rigoureuse de la présente note.
Le Premier ministre a fait savoir que la publi-
cation de cette note vient suite aux doléances
qui lui sont parvenues de la part de citoyens
et d’opérateurs économiques.
"Des requêtes me parviennent régulièrement,
émanant de citoyens et d'opérateurs écono-
miques, concernant le non-respect, par cer-
taines communes et wilayas, des délais
réglementaires d'instruction ct de délivrance
des actes d'urbanisme, particulièrement le
permis de construire et ce, en dépit de la

mise en place des guichets uniques, censés
permettre la réalisation de gains d'efficacité
dans le traitement des dossiers tout en réser-
vant aux demandeurs une réponse plus
prompte", a-t-il fait constater.
"En plus d'encourager les pratiques infor-
melles, cette situation impacte négativement
le secteur de la construction avec les consé-
quences que cela induit sur l'emploi et porte
préjudice à l'attractivité économique de
notre pays", prévient le Premier ministre.
Par ailleurs, il a insisté sur  l’importance du
respect des délais pour la délivrance du per-
mis de construire qui constitue, a-t-il souli-
gné, un "critère déterminant" dans
l'évaluation du climat des affaires à travers le
monde. Le Premier ministre ajoute, par ail-
leurs, que la lutte contre les pratiques bu-
reaucratiques et autres dysfonctionnements,
qui persistent au niveau des administrations
publiques au détriment de la dynamique de
l'investissement et des droits des citoyens,
constitue un axe majeur du plan d'action du
Gouvernement.
En conclusion, le Premier ministre a assuré
que l'administration numérique, le dévelop-
pement des processus de contrôle a poste-
riori, la prévention de la corruption et la lutte
contre les comportements malsains et de mé-
pris à l'égard des citoyens, figurent parmi les
principaux éléments de ce Plan d'action.

R.N

DÉLIVRANCE DES ACTES D'URBANISME

Djerad appelle les walis 
à respecter des délais

PR KAMEL 
SANHADJI 
(DIRECTEUR 
DE L'AGENCE 
NATIONALE POUR
LA SÉCURITÉ 
SANITAIRE)

“La peur du vaccin
s’est révélée plus
grande que le
virus lui-même”

Le professeur Kamel San-
hadji, directeur de l'Agence
nationale pour la sécurité

sanitaire, a déclaré que la situa-
tion sanitaire engendrée par
l'épidémie du coronavirus a
poussé tous les pays du monde
à ne pas se satisfaire d’un seul
vaccin, indiquant que l'agence a
mené des études scientifiques
sur dix vaccins différents et a
soumis son rapport aux autori-
tés afin de choisir le vaccin le
plus approprié.
Sanhadji a expliqué au Forum
de la Radio nationale, hier, que
dans une situation normale, il
vaudrait mieux choisir un seul
vaccin, compte tenu de l'homo-
généité et de la standardisation
des mesures, à commencer par
l'acquisition, le stockage et tout
ce qui touche à la logistique.
Mais dans une situation excep-
tionnelle où le monde se préci-
pite pour acquérir le vaccin et la
demande qui dépasse les mil-
liards de doses, l'Algérie s’est
trouvée dans l’obligation de di-
versifier ses sources. Ce qui est
une décision appropriée et cor-
recte.
D’autant plus, ajoute Sanhadji,
"scientifiquement, les anticorps
qui se forment après la vaccina-
tion sont les mêmes au final,
quelle que soit l'origine du vac-
cin, mais la méthode d'accès
varie." Le professeur a confirmé
que l'Agence nationale de sécu-
rité sanitaire, et dans le cadre
de sa préoccupation pour la sé-
curité et l'efficacité du vaccin, a
mené des études scientifiques
et techniques sur 10 vaccins qui
ont été annoncés et a soumis
un rapport aux autorités qui
comprend des recommanda-
tions suivant les caractéris-
tiques de chaque vaccin et son
efficacité et tout le processus lo-
gistique y afférent afin qu'ils
puissent prendre la décision ap-
propriée. Ces études se réfèrent
au comité d'experts en immuno-
logie formé à cet effet, qui a
réalisé des études scientifiques
et techniques et s'est basé sur
des publications scientifiques
documentées dans l'étude des
caractéristiques de chaque vac-
cin. Concernant les vaccins et
leur sécurité, Sanhadji a déclaré
que la peur du vaccin s’est ré-
vélée plus grand que le virus lui-
même. Insistant à cet égard sur
la nécessité de bien communi-
quer avec les citoyens en souli-
gnant que les vaccins ont
contribué à réduire de 50 pour
cent le nombre de décès dus
aux maladies infectieuses au
cours du siècle dernier.

R.N

Le Premier ministre, Abdelaziz Djerad, a appelé les walis à veiller au respect des délais réglementaires
pour la délivrance des actes d'urbanisme ou la notification du refus motivé par l'autorité compétente, en
renforçant  les dispositifs de contrôle et de suivi adéquats et périodiques, selon une note publiée hier.
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La Société nationale de
l’électricité et du gaz, So-
nelgaz, a entamé l’opéra-

tion de coupure de
l’alimentation en électricité et
gaz pour les abonnés qui ont
accumulé du retard dans le
paiement des factures, a an-

noncé, hier, la chargée de la
communication de l’entre-
prise, Fatma Zohra Zerrouki
sur les ondes de la Radio na-
tionale.
Zerrouki a précisé que tous
les clients sont concernés par
ces coupures : institutions pu-

bliques et privées ainsi que
les ménages. L’alimentation
en électricité et gaz sera cou-
pée pour les abonnés qui ac-
cumuleront un retard de
paiement de 4 factures et
plus, a-t-elle ajouté.
Selon la même source, les

créances de Sonelgaz, déte-
nues auprès de ses clients,
s’élèvent à 160 milliards de
dinars en 2020, dont 53% de
ces créances sont détenues
auprès des privés et 47% au-
près des administrations.

R.N
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Cet exercice a pour but de "tester la dispo-
nibilité au combat des unités du Secteur,
outre l'entrainement des Commandants et

des états-majors à la conduite des opérations, le
développement de leurs connaissances en matière
de planification, de préparation, d'organisation et
d'exécution et les mettre en conditions de guerre
réelle", a expliqué le MDN dans son communi-
qué.
Intervenant lors d'une rencontre avec les person-
nels des unités ayant exécuté l'exercice, le chef
d’état-major a déclaré que le but est de donner au
pays tous les moyens militaires nécessaires à la sé-
curité de ses frontières. "C'est un grand honneur
pour l'ANP, digne héritière de l'Armée de libéra-
tion nationale (ALN) de s'élever au rang des dé-
positaires du legs des Chouhada et d'être à la
hauteur des exigences du devoir national, de la
responsabilité de défense de la patrie, de la pré-

servation de son unité, de la protection de ses ri-
chesses et de la sauvegarde de sa souveraineté,
notamment dans les conditions d'instabilité que
connait notre région", a-t-il déclaré.
En effet, "l'Algérie grande et forte, de par son his-
toire et sa géographie, tournée vers un avenir qui
s'élève à la hauteur de cette histoire et de cette
géographie, mérite que son Armée soit constam-
ment à la hauteur de ces enjeux auxquels elle fait
face aujourd'hui et qu'elle demeure éternellement
libre et souveraine, et tenace face aux ennemis
d'hier et d'aujourd'hui", a-t-il souligné.
Au champ de tirs, le Général de Corps d'Armée "a
suivi de près les actions de combat exécutées par
les unités engagées, en commençant par celles
exécutées par l'aviation devancée par un avion de
reconnaissance jusqu’à la participation des unités
des Forces terrestres toutes armes confondues".
L'exécution de cet exercice "a été marquée, dans

toutes les étapes, par un professionnalisme et un
niveau tactique et opérationnel élevés, reflétant
l'efficacité des actions exécutées tant au plan de la
planification que de l'exécution sur le terrain,
ainsi que les aptitudes des cadres en matière de
montage et de conduite des différentes actions de
combat et la maîtrise par les personnels, des diffé-
rents systèmes d'armes et équipements mis à dis-
position, ce qui a contribué grandement à la
concrétisation des objectifs fixés", ajoute la même
source. "Les avions de combat ont été ravitaillés
en vol lors du déroulement de cet exercice. Il
s'agit d'une opération minutieuse exécutée avec
un franc succès, sachant que ce genre d'opéra-
tions requiert tant de performance et de perfec-
tion, ce qui reflète les grandes aptitudes et le
professionnalisme des différentes composantes de
l'ANP", a souligné le MDN.

Synthèse : Abir N.

SAÏD CHENGRIHA SUPERVISE UN EXERCICE TACTIQUE
AVEC MUNITIONS RÉELLES

Donner au pays tous 
les moyens de sa sécurité

Le général de corps d’armée, chef d’état-major de l’ANP, Saïd Chengriha, a supervisé hier, en 3e Région
militaire, l'exécution d’un exercice tactique avec munitions réelles intitulé "Hazm 2021".

En moins d’une semaine, le mi-
nistre des Affaires étrangères
a parcouru près de 15 mille

kilomètres en avion pour partager,
avec les dirigeants africains, le
point de vue de l’Algérie sur les
dossiers brûlants du continent.
De Pretoria à Nairobi, en passant
par Maseru et Luanda, c’est un
très long périple que Sabri Bouka-
doum, le ministre des Affaires
étrangères, vient d’effectuer. Enjeu
: déminer les conflits ouverts ou
sur le point d’éclater qui risquent
de déstabiliser le continent.
La situation au Sahel, en Libye, en
Afrique centrale, en République
démocratique du Congo et en Ré-
publique centrafricaine ainsi que la
menace croissante du terrorisme,
les motifs d’inquiétude ne man-
quent pas.
Depuis trois mois, c’est au tour du
Sahara occidental de s’embraser
après une trêve qui aura duré trois
décennies. Ce nouvel accès de
violence, consécutif à l’assaut

lancé par l’armée marocaine contre
le passage de Guerguerat en no-
vembre, a ouvert une nouvelle
brèche pour davantage de déstabi-
lisation du continent.
Sur cette question, il y a eu une
parfaite convergence d’idées entre
l’Algérie et l’Afrique du Sud qui ont
exprimé leur préoccupation devant
l'escalade des tensions militaires
dans les territoires occupés. Ils ont
ainsi réaffirmé leur position pour
une solution politique juste, dura-
ble et mutuellement acceptable,
qui assurera l'autodétermination du
peuple du Sahara occidental. Bou-
kadoum et son homologue sud-
africaine, Naledi Pandor, ont
affirmé leur « plein appui » à la no-
mination immédiate par le Secré-
taire général des Nations unies de
son envoyé personnel pour le Sa-
hara occidental. 
La même analyse est partagée par
le Premier ministre du royaume du
Lesotho, M. Moeketsi Majoro et sa
ministre des Affaires étrangères et

des relations internationales, Mme
Ramakoae. En recevant le ministre
algérien, les deux responsables
ont souligné l’impératif pour l’Union
africaine et les Nations unies d’œu-
vrer, de concert, pour le lancement
d’un véritable processus politique à
même de permettre le parachève-
ment du processus de décolonisa-
tion. Sabri Boukadoum a trouvé
également un écho favorable aux
positions algériennes chez le prési-
dent angolais Joao Lorenço sur les
questions politiques, de paix et de
sécurité en Afrique, particulière-
ment sur les situations en Libye, au
Mali et au Sahara Occidental.
La cheffe de la diplomatie ke-
nyane, Raychelle Omamo, que
Boukadoum avait rencontrée à la
fin de sa tournée a, elle aussi, in-
sisté sur « le respect des principes
du droit international et le règle-
ment pacifique » des crises et
conflits en Afrique.
La visite du diplomate algérien
était également consacrée à la

coopération bilatérale à laquelle
l’Algérie veut « insuffler une nou-
velle dynamique ». Il s’est, ainsi,
mis d’accord avec Mme Naledi
Pandor sur « l'importance straté-
gique de la Commission binatio-
nale (BNC) en tant que mécanisme
bilatéral structuré pour coordonner
et forger (…) un partenariat entre
les deux pays. »
Au Lesotho, il s’est entendu avec
les plus autorités du pays « sur la
nécessité de finaliser le cadre juri-
dique et redynamiser les contacts
à tous les niveaux en perspective
de la tenue de la session inaugu-
rale de la Commission mixte ».
La même énergie a imprégné les
échanges de M. Boukadoum avec
le président angolais, Joao Lou-
ranço, et son Premier ministre, An-
tonio Tete, qui ont appelé de leurs
vœux l’approfondissement des re-
lations algéro-angolaises. Il en a
été de même pour la cheffe de la
diplomatie kenyane.

Mourad Fergad
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pacifiques aux conflits

RÉFORME
POLITIQUE
L’ANIE dévoile le
projet de la nouvelle
loi électorale

L’Autorité nationale indépendante
des élections (ANIE) a dévoilé,
hier, le projet de loi électorale qui,

selon ses promoteurs, vise, en pre-
mier lieu, à mettre un terme à la cor-
ruption et à la fraude dans les
processus électoraux.
Lors de sa dernière apparition pu-
blique, Mohamed Charfi, le président
de l’ANIE, a indiqué que le projet en
question sera 
« cristallisé dans un nouveau mode
qui bannira la corruption et la fraude ».
Le projet prévoit, notamment, dans
l’article 248, la disponibilité d'un certifi-
cat de dépôt d'une caution financière
déposée auprès du Trésor public dans
le dossier de candidature au poste de
Président de la République. En re-
vanche le montant n’a pas été précisé,
en attendant les propositions des par-
tis politiques et la décision des législa-
teurs. Le même article stipule que la
caution sera remboursée par les can-
didats qui ont obtenu 50% des signa-
tures légalement établies, réparties
dans au moins 25 wilayas dans les 15
jours suivant l'annonce des candida-
tures par la Cour constitutionnelle. La
caution sera frappée de prescription et
transférée au Trésor public si elle n'est
pas réclamée par le candidat dans un
délai d'un an à compter de la date de
l'annonce des résultats définitifs. Cette
condition est dictée, entre autre, par le
nombre croissant des candidats au re-
trait des formulaires de candidature,
comme ce fut le cas, notamment lors
des élections présidentielles annulées
du 18 avril 2019, ainsi que des élec-
tions présidentielles du 12 décembre
2020.
Dans l’article 26, le texte stipule que le
président de l’Autorité nationale indé-
pendante pour les élections sera élu
par les membres de l’instance avec
une majorité absolue. En cas de parité
des voix, c’est le candidat le plus âgé
qui gagnera. «Le président de la Ré-
publique installera le président de
l’Autorité élu pour un mandat de six
années, non renouvelable », précise
le même article.

Le document a dévoilé, également,
les prérogatives du président de l’Au-
torité. Ce dernier présidera le Conseil
et exécutera ses délibérations, il re-
présente l’autorité auprès des diffé-
rentes instances publiques et auprès
des autres participants au processus
électoral, comme il est son porte-pa-
role officiel. « Le président de l’Auto-
rité prendra toutes les mesures pour
assurer le bon déroulement des opé-
rations électorales et des opérations
du référendum et assurer leur transpa-
rence et leur crédibilité », explique l’ar-
ticle 29. Le projet de la commission
Laâraba n’a opéré, dans l’article 168,
aucune révision concernant le mode
de scrutin de liste à la proportionnelle
par wilaya, où les sièges seront répar-
tis en fonction du nombre de voix ob-
tenues par chaque liste dans un vote
à un seul tour.
Par ailleurs, le facteur électoral pris en
compte résulte de la division du nom-
bre de voix exprimées dans chaque
circonscription électorale par le nom-
bre de sièges à pourvoir au sein d'une
même circonscription conformément à
l'article 170 du projet de loi.
« Les listes obtenues par chaque liste
sont réparties entre ses candidats en
fonction du nombre de voix obtenues
par chacun d'eux», clarifie le docu-
ment.
Le texte du projet de loi organique
exige une parité complète homme-
femme, exception faite pour les com-
munes dont la densité démographique
est inférieure à 10 000 personnes.

Assia Mekhennef



Dans un entretien à l'APS, M. Elhadi a précisé
que ces réformes, entamées en 2020, vi-
saient essentiellement l'amélioration du cli-

mat d'investissement à travers la simplification des
procédures de création d'entreprises et une plus
grande flexibilité dans les opérations de contrôle,
ajoutant que ces réformes, qui concernent le com-
merce tant intérieur qu'extérieur, entraient dans le
cadre des efforts d'organisation du marché national
et de protection de l'économie nationale par le biais
d'un contrôle efficient.
Il s'agit, a-t-il dit, de la révision des lois régissant le
secteur, notamment la loi 04-08 relative aux condi-
tions d'exercice des activités commerciales, la loi 04-
02 relative aux règles générales applicables aux
pratiques commerciales et la loi sur la concurrence
et la promulgation des textes relatifs au projet de loi
portant ratification de l'accord sur la Zone de libre-
échange continentale africaine (ZLECAf), à l'avant-
projet de loi définissant les règles générales
applicables aux zones de libre-échange (en cours
d'examen) et au projet de loi relatif aux mécanismes
de lutte contre la contrefaçon (en cours d'élabora-
tion). La direction de la réglementation et des af-
faires juridiques a également élaboré 27 décrets
exécutifs et 24 arrêtés visant l'organisation des pra-
tiques commerciales et la protection des droits des
consommateurs.
Dans le cadre de l'objectif de moralisation des pra-
tiques commerciales, le ministère a mis en place des
commissions chargées d'introduire les amendements
prévus. Le secteur devrait également parachever la
révision des textes réglementaires, dont 73/100 ont
été pris en charge en 2020.
L’année 2020 a été consacrée à l’étude de faisabilité
des textes juridiques dans plusieurs domaines (com-
merce extérieur, concurrence, contrôle, marché na-
tional et autres), l'objectif étant d'évaluer leur
potentiel apport dans le développement de l'écono-
mie nationale.

Un projet de portail électronique unifié
pour la création d’entreprises

M.Elhadi a évoqué également le décret exécutif 15-
234 fixant les conditions et les modalités d'exercice
des activités et des professions réglementées sou-
mises à inscription au registre de commerce, un
texte, a-t-il dit, qui encourage les jeunes et les opéra-
teurs à créer des entreprises et leur permet de lancer
leurs investissements sans présenter les agréments
autrefois obligatoires pour toute immatriculation au
registre de commerce. Aussi, a-t-il fait état de l'élabo-
ration en cours d'un décret exécutif relatif portant
sur un portail électronique de création des entre-
prises et qui sera prêt au cours du troisième trimes-
tre 2021. Il s'agit, a-t-il expliqué, d'un guichet unique
permettant aux opérateurs désirant créer une entre-
prise à effectuer une seule inscription et obtenir un
seul numéro d’identité appelé numéro commun,

précisant que ce portail regroupera les services du
ministère et ceux du Centre national du registre du
commerce (CNRC), des impôts et de l’administra-
tion chargés des statistiques et de l’administration de
la sécurité sociale. Cette mesure a pour objectif
"d'asseoir davantage de transparence au suivi du par-
cours de l’entreprise (l’opérateur) par les organismes
concernés (...), d’améliorer le climat de l’investisse-
ment et simplifier les mesures".

Réforme des chambres du commerce et de
l’industrie et réorganisation des laboratoires

Par ailleurs, M. Elhadi a insisté sur l’importance de
la réforme des administrations relevant du secteur,
particulièrement celle de la Chambre algérienne du
commerce et de l’industrie (CACI) et ses démem-
brements au niveau local, relevant qu’un décret exé-
cutif est actuellement en cours d’étude au niveau du
Secrétariat général du gouvernement. En sus, le sec-
teur s’attelle à élaborer un décret exécutif modifiant
et complétant les dispositions du décret exécutif 07-
217 fixant les conditions et les modalités d’organisa-
tion et de déroulement des manifestations

commerciales périodiques, ainsi qu’un projet de dé-
cret exécutif fixant les conditions et modalités de
mise en application du service après-vente des mar-
chandises, adopté par le gouvernement.
Le secteur a ainsi décidé de revoir l’organisation des
laboratoires de la répression des fraudes et favoriser
la création d’un maillage de labos sous tutelle du mi-
nistère, chargés de mener leurs missions convenable-
ment sur le terrain. 
Durant l’année 2020, plusieurs cadres juridiques ont
été mis en place, à l’instar du texte portant création
de zones de libre-échange, censé promouvoir les ex-
portations dans le cadre de l’accord de la ZLECAF.
Au volet Commerce extérieur, M. Elhadi a fait part
de la révision du décret exécutif 05-458 fixant les
modalités d’importation des matières premières, des
produits et marchandises destinées à la revente en
l’état.
Une telle révision a requis la redéfinition des parties
prenantes dans le domaine du Commerce extérieur
afin d’imprimer davantage de professionnalisme sur
l’activité de l’importation.
Suite à quoi, un nouveau cahier des charges a été éta-
bli au profit des importateurs, tenus, eux, de se faire

délivrer un certificat attestant du respect des condi-
tions prévues par le décret en question.
De surcroît, cette mesure permettra d’atteindre un
niveau plus professionnel dans le créneau des im-
portations, en incitant l’importateur à acquérir de
l’expérience et réduire la marge d’erreur dans le
choix des produits. Dans le cadre du commerce de
troc, le secteur a procédé à l’encadrement de cette
activité notamment au niveau des frontières, en
prévoyant davantage de facilitations et de sou-
plesse pour l’approvisionnement des populations
et en encourageant les échanges avec le voisinage.
Le secteur a, en effet, fixé les listes des marchan-
dises faisant l’objet d’échange avec le Mali et le
Niger, par le moyen de grossistes disposant d'infra-
structures de stockage et de moyens de transport
de marchandises appropriés. Ces amendements
constituent, donc, un changement substantiel des
lois régissant les activités du secteur depuis 2004, a
souligné M. Elhadi, indiquant que ces mises à jour
et nouveaux textes avaient été établis dans le res-
pect des normes internationales et des exigences
de l’économie nationale.
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COMMERCE

Des réformes pour adapter le secteur
aux mutations de l'économie

Le ministère du Commerce a ouvert de grands chantiers de réformes réglementaires et juridiques pour adapter le secteur aux mutations
de l'économie nationale, a indiqué hier le directeur de la réglementation et des affaires juridiques au ministère, Elhadi Bakir.
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Le président de la Confédération des indus-
triels et producteurs algériens (CIPA) Abdel-
wahab Ziani, a affiché hier son optimisme

quant à la relance de l’économie nationale en
2021, suite notamment à la "réhabilitation de la
confiance" entre les institutions et les opérateurs
économique entamée par l’audience consacrée
au début du mois courant par le président de la
République aux organisations patronales. "L’An-
née 2021 constitue pour nous un début de réhabi-
litation de la confiance entre les opérateurs
économiques et les Institutions, après la rencon-
tre qui a eu lieu en début janvier entre les confé-
dérations du patronat et le président de la
République consacrée à l'examen de questions
relatives à la relance de l'économie nationale", a
déclaré M. Ziani lors de son passage à la radio
nationale, soutenant que les entreprises algé-
riennes activant notamment dans l’agroalimen-
taire et la pharmaceutique peuvent satisfaire la
demande interne et aller ensuite vers l’externe.
Affichant une satisfaction des propositions du pré-
sident Tebboune, visant la relance de l’économie,
il a souligné la nécessité de protéger la production

nationale afin de la promouvoir et accompagner
l’acte d’exportation vers les pays africains voisins.
Pour M. Ziani, en dehors des effets négatifs de la
Covid-19 sur l’économie, cette "crise a démontré
qu’il était possible de compter sur la production
nationale notamment en matière d’approvisionne-
ment du marché national des produits agricoles,
agroalimentaires et pharmaceutiques". Concer-
nant la question de la confiance, il a regretté le
fait que "de grands donneurs d’ordre nationaux
préfèrent recourir à l’importation pour satisfaire
leurs besoins en matière de quelques pièces de
rechange alors qu’il existe des entreprises locales
qui peuvent les fabriquer localement". S’agissant
de l’exportation, il a affirmé qu’une centaine d’en-
treprises peuvent assurer l’exportation mais
celles-ci ont besoin d’accompagnement.

Préparer trois plateformes pour
l’exportation vers les pays africains

Il a, à ce propos, souligné que "l’urgence ac-
tuellement, avec la fermeture des frontières à
cause de la Covid-19 est de préparer trois pla-

teformes d’exportation au niveau des zones
frontalières", citant l’exemple de la manifesta-
tion économique de l’Assihar (Tamanrasset),
qui doit, selon lui, être "permanente".
Ces plateformes vont permettre de faciliter les
opérations d’exportation de produits agroali-
mentaires et industriels, a-t-il soutenu.
Pour M. Ziani, avec 200 millions de consomma-
teurs, le marché de la Communauté écono-
mique des Etats de l'Afrique de l'Ouest
(CEDEAO) "constitue une excellente opportu-
nité pour le placement des produits algériens
notamment agricoles, agroalimentaires, phar-
maceutiques et ceux de l’électroménager", en
plus des opportunités qu’offre la Zone de libre-
échange continentale (Zlecaf).
Depuis l’audience accordée par le président de
la République aux organisations patronales,
plusieurs départements ministériels ont reçu
des représentants de patronat afin d’examiner
leurs préoccupations. Dans ce cadre, le prési-
dent de CIPA a été reçu récemment par le mi-
nistre du Commerce, Kamel Rezig, avec lequel
il a évoqué les voies de promotion et de renfor-

cement du produit national, en intensifiant les
efforts afin d'augmenter le volume des exporta-
tions.
M. Ziani avait aussi indiqué dans une récente
déclaration qu’il a été reçu par le ministre de
l’Agriculture pour déployer un plan d’action
concernant la transformation agricole et l’auto-
suffisance de certaines matières premières qui
sont actuellement importées. Il avait égale-
ment déclaré que sur instruction du président
de la République, la CIPA sera reçue par les
ministres des Finances et de l’Industrie pour
trouver des solutions aux problèmes rencon-
trés par les exportateurs, notamment la ques-
tion de la création des banques algériennes
au Mali et au Sénégal.
M. Ziani s’est, par ailleurs, prononcé hier sur la
libération de l’importation des véhicules neufs
en soulignant que celle-ci constituait actuelle-
ment une "urgence" pour satisfaire les besoins
du marché national notamment en matière des
véhicules utilitaires et ceux destinés au trans-
port du personnel .
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L’optimisme de la Confédération des industriels et producteurs algériens



S’exprimant sur les ondes de la Radio na-
tionale,  M. Benmouhoub a affirmé que
ce projet d’accès au financement boursier

contient des conditions "beaucoup plus simpli-
fiées" que celles mises en place pour le marché
des PME, tout en précisant que des "barrières
ont été prévues pour garantir la protection de
l’argent des épargnants".
"Nous sommes en train de travailler sur un
projet visant à créer un marché au niveau de la
Bourse qui sera dédié aux start-up sous cer-
taines conditions. Les start-up qui auraient un
business model bien établi et prouvé leurs
marques sur le terrain pourraient solliciter le
marché financier", a précisé le DG de la
Bourse d’Alger.
L’introduction des start-up au niveau de la
Bourse se fera, selon M. Benmouhoub, à tra-
vers notamment le fonds d’investissement créé
en octobre 2020. Celui-ci pourrait envisager
son retrait du capital des start-up en sollicitant
le marché boursier.
Affirmant qu’il existe un engouement "extra-
ordinaire" des jeunes pour la création des
start-up notamment dans le domaine des tech-
nologies, M. Benmouhoub a estimé que la
Bourse pourrait être un acteur "majeur" dans
la création du tissu de ces entreprises. Tout en
rappelant la mise en place en 2012 d’un dispo-
sitif de financement dédié aux PME, le DG de
la Bourse d’Alger a fait état également d’un
projet en cours de finalisation pour instaurer
le système de financement participatif
(Crowdfunding) permettant la collecte de
fonds au profit des porteurs de projets inno-
vants.
"Le Crowdfunding, qui existait déjà mais dont
les textes d’application sont en attente, va
booster lui aussi les start-up", a souligné l’in-
tervenant faisant observer que des plateformes
conçues spécialement pour le Crowdfunding
ont été déjà créées et n'attendent, selon lui, que
"le feu vert" des autorités et la publication des
textes réglementaires pour y activer.
"Ceci pourrait être aussi une bouffée d’oxygène
pour les start-up algériennes et nous consta-
tons qu’il existe un potentiel extraordinaire à
exploiter avec une jeunesse capable de pro-
duire et de participer à l’effort de l’économie
nationale", a souligné, en outre, M. Benmou-
houb.

VERS UN SYSTÈME DE COTATION DIGITALE

L’autre projet, cité par le DG de la Bourse
d'Alger, est celui de la mise en place d'un sys-
tème de cotation digitale. Ce projet qualifié
d’"éminemment important", permettra, a-t-il
mentionné, d’avoir une liquidité financière sur
le marché boursier. Ce projet vise dans sa pre-
mière étape la création d’une bourse virtuelle
entre les intermédiaires et la Bourse d’Alger, a-
t-il fait savoir. 
En deuxième phase, il est envisagé la création
d’un "trading" et des cotations en ligne à tra-
vers les téléphones mobiles et les ordinateurs
pour les actionnaires et les investisseurs, a-t-il

ajouté. "Le projet initié par le ministère des Fi-
nances avance très bien. Nous sommes en
phase de finalisation et de tests. Nous espé-
rons, si les conditions sanitaires le permettent,
le mettre en ligne durant l’année 2021", a-t-il
dit. S’agissant de l’évaluation du marché bour-
sier, il a communiqué le chiffre de 450 mil-
liards DA de capitalisation avec 5 sociétés en
cotation, soutenant que malgré la faiblesse de
ce montant, le pays possède un potentiel d’en-
treprises publiques et privées ayant les moyens
et les conditions requises pour investir la place
d’Alger.
A ce propos, M. Benmouhoub a insisté sur les
avantages du marché financier, notamment en
matière fiscale, avec des exonérations d’impôts

sur les bénéfices accordés par l’Etat jusqu’à
l'année 2023 pour toutes les entreprises qui
sollicitent des fonds.
Dans ce contexte, le DG de la Bourse a pro-
posé la relance du projet d’introduction des
huit (08) entreprises publiques initié en 2013
mais qui avait été gelé.
"Nous gagnerons à mettre sur le marché bour-
sier certaines entreprises publiques et repren-
dre celles qui avaient figuré sur le projet de
2013 afin de montrer le chemin pour d’autres
sociétés", a-t-il suggéré, tout en faisant obser-
ver que le recours à ce moyen de financement
pérenne va soutenir la croissance et préserver
les emplois ainsi que ces entreprises.
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Le projet de facilitation 
d'accès des start-up finalisé

Le projet portant sur la mise en place de conditions d’accès simplifiées au marché boursier, au profit des start-up, a été finalisé
et transmis aux autorités, a indiqué hier le directeur général de la Bourse d'Alger, Yazid Benmouhoub.
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La Direction générale des Impôts (DGI) a
précisé, dans une note adressée aux ser-
vices fiscaux, les nouvelles modalités, au

plan fiscal, liées à la procédure de la radiation
du registre de commerce. « Cette note a pour
objet de porter à la connaissance des services
fiscaux les modifications introduites par les arti-
cles 77 et 88 de la Loi de Finances pour 2021,
inhérentes à la procédure relative à la radiation
du registre de commerce, notamment en ce qui
concerne les documents exigés lors de l’ac-
complissement de cette formalité’’, a indiqué la
DGI dans sa note diffusée sur son site web.
La DGI explique qu’aux termes des disposi-
tions de l’article 39 de la LFC 2009, la radiation
du registre de commerce était subordonnée à
la présentation d’une attestation de situation
fiscale, délivrée par les services fiscaux de rat-
tachement, sur demande des contribuables
concernés.
« Dans un souci de facilitation des procédures
inhérentes à la formalité de radiation du regis-
tre du commerce, les dispositions de cet article
ont été abrogées en vertu de l’article 77 de la
LF 2021 et par conséquent, la présentation de
ladite attestation n’est plus exigée, lors de l’ac-

complissement de cette formalité », précise la
DGI. Pour le suivi par les services fiscaux des
conséquences liées à cette radiation, notam-
ment en termes d’assainissement du fichier
des contribuables actifs, il est requis, désor-
mais, conformément à la LF 2021, de fournir à
l’appui des demandes de radiation du registre
de commerce, un document, attestant du dépôt
du bilan de cessation d’activité pour les contri-
buables relevant du régime d’imposition
d’après le bénéfice réel, ou de la déclaration de
cessation en ce qui concerne les contribuables
relevant du régime de I’IFU’’.
La deuxième modalité concerne les contribua-
bles relevant du régime d’imposition d’après le
bénéfice réel.
« Pour l’accomplissement de la formalité de ra-
diation du registre de commerce, les contribua-
bles relevant de ce régime fiscal, sont tenus,
au préalable, de procéder à la souscription du
bilan de cessation, auprès des services d’as-
siette dont ils relèvent, correspondant à une
demande d’établissement d’attestation pour
cessation d’activité », a fait savoir la DGI.
Elle ajoute, à ce titre que « dès réception du
bilan précité, les services d'assiette devront re-

mettre à l’intéressé un certificat série C n°20, re-
prenant la mention'' le contribuable a procédé au
dépôt du bilan de cessation d’activité, aux fins de
radiation du registre du commerce ‘’.

LES PRESCRIPTIONS DE LA CIRCULAIRE
PRENNENT EFFET À COMPTER 

DU 1ER JANVIER 2020.

Pour ce qui est des contribuables soumis au
régime de l’Impôt forfaitaire unique, la DGI pré-
cise qu’il leur appartient de joindre à la déclara-
tion de cessation d’activité, dont le modèle est
joint en annexe, copie de la déclaration défini-
tive, série G n°12 bis, déposée au niveau de la
Recette des Impôts, laquelle doit faire apparaî-
tre le chiffre d’affaires ou les recettes profes-
sionnelles réalisées. « Les services d’assiette
procéderont, également, dès réception de ces
déclarations à savoir déclaration de cessation
et déclaration définitive, à la délivrance aux
contribuables concernés, d’un certificat série C
n°20, mentionnant que le contribuable a sous-
crit la déclaration définitive série G n12 bis, aux
fins de radiation du registre du commerce »,
avance la DGI.

L’Administration fiscale a, dans ce sillage, pré-
cisé que, dans tous les cas de figure, la déli-
vrance du certificat série C n°20, attestant du
dépôt du bilan de cessation ou de la déclara-
tion définitive relative au régime de I’IFU, « ne
requiert aucun contrôle préalable de la situa-
tion fiscale du contribuable concerné, étant
rappelé que les services disposent du droit de
reprise tel que prévu par les dispositions de
l’article 39 et suivants du Code des procédures
fiscales ».
Elle a, également, souligné qu’il n’est procédé
à la clôture du dossier fiscal des contribuables
en question, qu’après présentation d’une attes-
tation de radiation du registre de commerce.
Selon la DGI, les prescriptions de cette circu-
laire prennent effet à compter du 1er janvier
2021 et elles s’appliquent aux demandes de ra-
diation du registre de commerce introduites à
compter de cette date. Elle a, d’autre part, in-
sisté sur la nécessité d’afficher sa note au ni-
veau de I’ensemble des services, pour informer
les contribuables des nouvelles modalités, au
plan fiscal, liées à la procédure de la radiation
du registre de commerce.
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Ce que vous devez savoir sur les modalités de radiation du registre de commerce



Alors que le nombre de morts du coro-
navirus a dépassé les deux millions et
que l'on frôle les 100 millions de cas,

une nouvelle étude parue dans le journal
Science suggère elle aussi que l'épidémie de
Covid pourrait ne jamais se terminer. Mais
une fois que suffisamment d'adultes auront
été immunisés (par le vaccin ou la maladie),
elle deviendra une maladie aussi bénigne
qu'un simple rhume, qui circulera à des ni-
veaux relativement bas. « Le temps qu'il fau-
dra pour atteindre ce stade dépend de la
vitesse à laquelle on aura atteint cette immu-
nité de groupe. Plus vite une majorité de gens
aura été infectée ou vaccinée, plus vite nous
atteindrons ce stade endémique », explique
Jennie Lavine, post-doctorante à l'université
d'Emory à Atlanta et principale auteure de
l'étude.

Des réinfections fréquentes
Les chercheurs ont comparé le SARS-CoV-2
avec les six autres coronavirus affectant
l'Homme (les quatre virus du rhume, le SARS
et le MERS). Selon eux, le nouveau coronavi-
rus se comporte comme ceux à l'origine du
rhume. Ce dernier infecte généralement les

enfants à l'âge de 3 à 5 ans pour la première
fois, âge auquel la maladie est moins sévère
que chez l'adulte. Ensuite, les infections se ré-
pètent régulièrement jusqu'à ce que le sys-
tème immunitaire soit suffisamment fort
pour que l’infection ne provoque que des
symptômes bénins. En d'autres termes, le
virus continue à circuler, mais il n'entraîne
plus de morts. C'est un peu la même chose
avec le vaccin : même si celui-ci n'évite pas la
transmission, il permet de limiter le nombre
de cas graves.
Cette vision est partagée par beaucoup de
scientifiques. « Nos systèmes de santé vont
devoir s'adapter pour tenir sur le long terme,
car la Covid va être une maladie supplémen-
taire à prendre en charge. Les effets du coro-
navirus vont se ressentir pour les décennies à
venir, atteste dans La Croix Romulus Breban,
chercheur à l'unité d'épidémiologie des mala-
dies émergentes à l'Institut Pasteur, qui fait
une analogie avec la grippe. Nous vivons avec
cette maladie saisonnière et elle n'est plus
traitée comme une maladie d'importance pri-
mordiale, même si elle fait toujours beaucoup
de morts. Nous parvenons à contenir les épi-
démies parce que nous avons mis en place

une stratégie de vaccination et qu'il y a des
structures de surveillance à l'échelle interna-
tionale. »

Le vaccin, moins efficace qu'une infection
naturelle
Il existe toutefois des exceptions à ce scénario
relativement optimiste. Le MERS, par exem-
ple, ne suit pas ce modèle car il entraîne une
forte létalité chez les enfants. Dans ce cas, une
vaccination précoce serait indispensable
comme pour la rougeole. Qu'adviendrait-il
également si le virus mutait ? Cela ne change-
rait pas grand-chose, selon Jennie Lavine et
ses collègues. « Des réinfections fréquentes
[avec différentes souches] renforcent l'immu-
nité contre d'autres coronavirus », écrivent-ils.
Cela pourrait néanmoins être moins vrai avec
l'immunité procurée par le vaccin, dans la
mesure où ce dernier comporte un nombre
réduit d'épitopes. En attendant cette phase en-
démique du virus, qui pourrait prendre « plu-
sieurs décennies » à arriver, la Covid-19 a
malheureusement encore le temps de faire
bien des dégâts. Le vaccin est notre seul es-
poir de parvenir en l'enrayer plus rapidement.

Source : Futura scienec
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Le coronavirus pourrait
finir en simple rhume
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L'objectif du nouveauprésident américain
d'injecter 100 millions

de doses du vaccin contre le co-
ronavirus lors des 100 premiers
jours de son mandat est "faisa-
ble", a estimé dimanche An-
thony Fauci, qui va devenir le
conseiller principal de Joe
Biden sur le Covid-19 après
avoir été celui de Donald
Trump.
"La faisabilité est tout à fait
claire", a insisté, sur la chaîne
NBC, le Dr Fauci, visage de la
lutte contre le virus aux Etats-
Unis depuis le début de la pan-
démie. "Il n'y aucun doute
là-dessus. C'est faisable."
Si deux vaccins ont été mis au

point, testés et validés par les
autorités de santé en un temps
record, le rythme de la vaccina-
tion, jugé trop lent, est critiqué
aux Etats-Unis. Selon les Cen-

tres de contrôle des maladies, la
principale agence fédérale de
santé publique des Etats-Unis,
31,1 millions de doses ont déjà
été livrées, mais moins de 40%

ont été administrées (12,2 mil-
lions). En outre, certains Etats,
dont New York, ont prévenu
qu'ils risquaient de se retrouver
à cours de doses la semaine
prochaine, faute de livraisons
suffisantes coordonnées par le
gouvernement fédéral, après
avoir sensiblement accéléré leur
campagne de vaccination.
Dans le même temps, le pays
connaît la pire phase de la pan-
démie à ce jour.
Les Etats-Unis ont encore enre-
gistré un nouveau record de
décès mardi, avec 4.470 morts
en 24 heures. Sur les cinq der-
niers jours, le total atteint qua-
siment 20.000 décès. 
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ANTHONY FAUCI (CONSEILLER BIDEN SUR LE COVID-19)

Cent millions de doses aux Etats-Unis 
en 100 jours, "faisable"

BRÉSIL
Les vaccins
AstraZeneca et
CoronaVac approuvés

Le régulateur brésilien a approuvé di-
manche l'utilisation en urgence de
deux vaccins contre le Covid-19, le bri-

tannique d'AstraZeneca et le chinois Coro-
naVac, les deux premiers à obtenir le feu
vert au Brésil, où la pandémie a déjà fait
presque 210.000 morts. Cette autorisation
annoncée par le régulateur Anvisa a permis
de lancer la campagne de vaccination au
Brésil. Elle utilisera dans un premier temps
le CoronaVac, produit par la firme chinoise
Sinovac en collaboration avec l'institut bré-
silien Butantan, seul vaccin disponible pour
le moment dans le pays. C'est une infir-
mière de Sao Paulo âgée de 54 ans qui a
été dimanche la première personne vacci-
née contre le Covid-19 au Brésil. Six mil-
lions de doses du vaccin CoronaVac se
trouvent déjà dans le puissant Etat de Sao
Paulo, dont le gouverneur, Joao Doria, se
pose en rival du président brésilien Jair
Bolsonaro pour mener la campagne de
vaccination. 
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VACCINS
L'Espagne commence 
à administrer la
deuxième dose

L'Espagne a commencé à administrerdimanche la deuxième dose du vac-
cin contre le Covid-19 aux per-

sonnes prioritaires qui avaient déjà reçu
une première dose en décembre, ont rap-
porté plusieurs chaînes de télévision. Une
dame âgée de 85 ans, Leocadia Peñna, ré-
sidant dans une maison de retraite en Ca-
talogne (nord-est), a été l'une des
premières, selon les images de la chaîne
de télévision catalane TV3. Elle avait déjà
été l'une des premières à recevoir une pre-
mière dose le 27 décembre, au début de la
campagne de vaccination en Espagne. Six
autres régions ont commencé dimanche à
administrer une deuxième dose, selon la
chaîne de télévision publique TVE, les au-
tres régions ont commencé à le faire hier.
L'Espagne a déjà administré 768.950
doses des vaccins Pfizer-BioNTech et Mo-
derna, soit deux tiers du total de doses re-
çues, selon le ministère espagnol de la
Santé. 
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VARIANT ANGLAIS
Une centaine de cas
dans une maison de
retraite belge

Plus de cent personnes ont été conta-
minées dans une maison de retraite
du nord-ouest de la Belgique par le

variant britannique du Covid-19, qui a in-
fecté les deux tiers des résidents et causé
trois décès.
Au total 111 personnes (72 résidents et 39
membres du personnel) ont été testées po-
sitives dans la maison de repos De Groene
Verte à Merkem (commune de Houthulst,
en Flandre occidentale), a indiqué son di-
recteur, Jurgen Duyck.
Trois résidents de la maison de repos sont
morts, a aussi indiqué le bourgmestre
(maire) de Houthulst, Joris Hindryckx.
Dans cette ville de 10.000 habitants à une
trentaine de km de la frontière française,
une cinquantaine de personnes ont été
contaminées par ce variant britannique du
coronavirus, selon lui. Ce chiffre inclut tou-
tefois une partie des 39 membres du per-
sonnel de la maison de repos, a-t-il
précisé.
Le variant a aussi été détecté dans une
institution pour handicapés de la commune,
a fait savoir l'Agence flamande pour les
personnes handicapées citée par l'agence
Belga, selon laquelle "huit" résidents sont
infectés tout comme "certains membres du
personnel".
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« Le virus est avec
nous pour toujours
», a prévenu l'OMS
en novembre
dernier, laissant peu
d'espoir sur un
retour à la normale
dans un avenir
proche.



Les dernières retouches sont actuel-
lement apportées à l'incubateur
d'entreprises et de technologies à

Annaba pour mettre cet espace promet-
teur à la disposition des jeunes porteurs
de projets innovants, a-t-on appris, di-
manche, des responsables de l'université
de Badji Mokhtar dont relève la gestion
de cette structure.
Après avoir raccordé cet espace, amé-
nagé dans la région de Oued Kouba de
la ville d'Annaba, au réseau électrique et
celui de l’Internet, l’incubateur d’entre-
prises recevra une quinzaine de startups
qui seront pré-incubés en même temps
pour une période d'orientation et d'ac-
compagnement nécessaires à la maturité
du projet de création d’une start-up in-

novante, a-t-on précisé.
Dans ce contexte, une équipe d'experts et
de spécialistes, composée de professeurs
d'université des départements des
Sciences de l'information et de la com-
munication et des Sciences économiques,
a été désignée pour sélectionner des pro-
jets novateurs afin de les orienter vers
l’incubateur d'entreprises et de technolo-
gies innovantes pour bénéficier du sou-
tien technique et l'accompagnement
nécessaire à la concrétisation du projet.
L'incubateur sera ouvert "au cours du
premier trimestre de l'année 2021" au
profit des porteurs d'idées innovantes,
capables de créer de la richesse et de
constituer une valeur ajoutée, de plu-
sieurs wilayas de l’extrême Nord-est du

pays (Annaba, El Tarf, Guelma, Tébessa
et Souk Ahras), a-t-on souligné.
Pour rappel, l'université Badji Mokhtar
de Annaba a créé, ces dernières années,
une Maison de l’entrepreneuriat qui as-
sure la formation, l'accompagnement et
le soutien technique des jeunes porteurs
de projets innovants développés dans le
cadre des dispositifs de soutien à l’em-
ploi.
Par ailleurs, en vue d'encourager les
jeunes à l'entrepreneuriat et la création
d’activités innovantes, la même univer-
sité a également organisé plusieurs
concours pour sélectionner des idées
créatives capables de lancer des projets
de start-up innovantes, a ajouté la même
source.  

ANNABA (JEUNES PORTEURS DE PROJETS INNOVANTS) 

Création d’un incubateur 
d'entreprises et de technologies 
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L’opération, devant se pour-suivre jusqu’au 26 janvier
courant, a mobilisé outre les

équipes de spécialistes, appuyées
par les bénévoles, les agents du
PNEK, les services des forêts ainsi
que des représentants de la Direc-
tion générale des forêts (DGF), a
ajouté M. Madjid Nebbache.
A la faveur d’un climat clément,
marqué par un soleil radieux, le
coup d’envoi de l’opération de dé-
nombrement des oiseaux d’eau a
été donné depuis les retenues colli-
naires d’Ain Allem, a précisé la
même source, signalant que ce re-
censement est destiné à déterminer
le nombre d’oiseaux séjournant
dans ces régions, où les premiers
essaims de goélands et de mouettes
notamment ont déjà élu domicile

au niveau de ce site.
Scindée en quatre phases géogra-
phiques, situées respectivement à
El Tarf, Annaba, Skikda, Guelma et
Souk Ahras, cette opération ciblera
dans la région frontalière d’El Tarf
une dizaine de zones humides dont
les lacs Tonga, Oubeira, Mellah,
Bleu et Noir qui se trouvent au sein
du PNEK et deux autres, le marais
de la Mekhada et le lac des Oiseaux
en dehors, a signalé la même
source.
Cette opération permettra ‘’d’avoir
une estimation globale des effectifs
observés dans cette région’’ où le
nombre et l’espèce y séjournant de-
vrait être plus important cette
année compte tenu du ‘’niveau
d’eau propice enregistré à la faveur
des dernières précipitations et de la

période de quiétude qui a sévi dans
cette région en raison de facteurs
liés à la pandémie covid-19, a-t-on
soutenu.
Différents sites formant le com-
plexe des zones humides du PNEK
seront ciblés par cette opération,
entamée ‘’dans de bonnes condi-
tions’’ et a permis de dénombrer,
pour cette première journée, au ni-
veau des retenues collinaires de
Ain Allem, plus de 1.100 oiseaux
d’eaux dont 450 mouettes rieuses,
280 autres goélands leucophés, 220
goélands bruns et le reste entre ca-
nards siffleurs, sarcelle d’hiver et
canards colvert et souchet.
Une vingtaine d’oiseaux migrateurs
ont été également observés au bar-
rage de Cheffia, relevant de la daïra
de Boutheldja où l’espèce domi-

nante relevée a été la Grèbes pu-
pille, le goéland et à un degré
moindre le canard colvert, a pré-
cisé la même source. Le Complexe
des zones humides d’ El-Kala
forme la zone la plus importante et
la plus diversifiée au niveau de la
Méditerranée et constitue la zone
d’hivernage du Maghreb pour l’avi-
faune migratrice, vu sa situation
sur la voie de migration du pa-
léarctique occidental.
Il accueille plus des 2/3 des popula-
tions d’oiseaux qui hivernent ou
font une halte en Algérie avant de
poursuivre leur traversée, a rappelé
la même source, ajoutant que près
de 65.000 oiseaux ont été dénom-
brés en 2020, à l’occasion de l’opé-
ration annuelle de dénombrement
des oiseaux d’eau douce. 

EL TARF 

Lancement de l’opération de
recensement international
des oiseaux d’eau douce 

PROTECTION 
CIVILE D’OUM 
EL BOUAGHI 
Aide médicale aux
habitants la commune
de Ain Zitoun

De nombreux habitants des
zones d'ombre de la commune
de Ain Zitoun (Oum El Boua-

ghi) ont bénéficié, dimanche, d’une
aide médicale à la faveur d’une cara-
vane initiée par la direction générale
de la protection civile en coordination
avec les autorités locales et la direc-
tion locale de la santé. A ce propos,
la cellule de communication de la di-
rection locale de la protection civile a
fait état à l’APS que ce convoi a ciblé
les zones d'ombre de la commune
de Ain Zitoun, plus précisément dans
les mechtas de Theniet El Kebch,
Djerdjour, et Foum El Anba afin de
fournir des soins médicaux, en parti-
culier aux personnes dans l’incapa-
cité de se déplacer de leur lieu
d’habitation pour aller consulter un
médecin. La même source a ajouté
que cette caravane médicale est
composée de 5 médecins relevant
de la direction de la protection civile
de Oum El Bouaghi, en plus d'un
médecin mandaté par la direction lo-
cale de la santé pour effectuer des
examens médicaux au profit de la
population concernée. Les habitants
des zones d'ombre ciblées ont ainsi
pu bénéficier d’examens médicaux,
de conseils et d’orientations, ainsi
que certains médicaments dont les
malades en avaient besoin, a-t-on
souligné. Dans le cadre de cette ca-
ravane médicale, les éléments de la
protection civile étaient aussi char-
gés de transférer les cas urgents né-
cessitant des soins médicaux
spécifiques vers les établissements
hospitaliers de la wilaya, a-t-on as-
suré par ailleurs. Les examens médi-
caux au profit des habitants des
zones d'ombre vont se poursuivre à
travers les 12 communes de la wi-
laya à la faveur de cette même cara-
vane, et ce, jusqu’au 22 janvier en
cours, a-t-on fait savoir.  

KHENCHELA 
Reprise des activités
de la station thermale
Hammam Essalihine 

La station thermale Hammam Es-
salihine qui se trouve dans la
commune d’El Hamma (wilaya

de Khenchela) a repris dimanche
ses activités après 10 mois de fer-
meture dans le cadre des mesures
préventives visant à contenir l’épidé-
mie du nouveau coronavirus, a indi-
qué le directeur de wilaya du
tourisme, de l’artisanat et du travail
familial, Zoubir Boukaâbach. Le
même responsable a déclaré à l’APS
que l’Agence nationale de dévelop-
pement du tourisme (ANDT) a ouvert
dimanche au public la station dans le
respect du protocole sanitaire de
prévention du Covid-19 en précisant
que "cette ouverture est progressive
et se limite à cette phase aux cham-
bres individuelles tandis que la pis-
cine et les autres pièces resteront
fermées". Des travaux d’entretien et
de réhabilitation de la station incluant
la réalisation d’un château d’eau
froide et la requalification de cham-
bres et pavillons fermés ont été lan-
cés en novembre par l’ANDT qui
assure la gestion de cette station
thermale pour une période de cinq
années en termes d’un contrat de lo-
cation conclu avec l’APC d’El
Hamma, a précisé le directeur du
tourisme. Les travaux d’aménage-
ment étalés sur deux ans incluent la
création d’aires de jeu pour enfants,
selon la même source qui a rappelé
que la décision de fermeture tempo-
raire de la station a été prise par ar-
rêté du président de l’APC d’El
Hamma en date du 15 mars 2020
sur recommandation du wali.  
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La première phase annuelle de l’opération de recensement international des oiseaux
d’eau nicheurs a été lancée, dimanche à partir de la localité d’Ain Allem relevant de la
daïra de Dréan, (El Tarf), a indiqué le conservateur divisionnaire des forêts au Parc
National d’El Kala (PNEK).

Une caravane médicale a été dirigée
dimanche vers les zones d’ombre de
5 communes de la wilaya de Batna

par la direction locale de la protection civile
en coordination avec la direction de l’action
sociale et de la solidarité et l’antenne régio-
nale de l’Agence de développement social
(ADS) à Batna.
La caravane dont le départ a été présidé par
le wali Toufik Mezhoud comprend trois am-
bulances équipées et encadrées par trois mé-
decins.
L’initiative qui se poursuit jusqu’au 21 janvier
courant concernera les zones d’ombre des
cinq communes d’Ouled Selam, Bouzina,
Azil Abdelkader, T’kout et Ouled Fadhel et
s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre
des orientations de la direction générale de la
protection civile, a affirmé le colonel Djamel

Khemar, directeur local de la protection ci-
vile.
Des consultations médicales sur site seront
assurées par le staff de la caravane et des mé-
dicaments seront distribués en plus de l’éta-
blissement de rapports destinés aux instances
concernées sur les situations sociales et sani-
taires des zones visitées, selon le même cadre
qui a assuré que d’autres caravanes seront or-
ganisées à l’avenir.
Selon les animateurs de la caravane, des aides
seront octroyées aux démunis habitant ces
zones par la direction de l’action sociale et
l’ADS en coordination avec les cellules de
proximité des communes concernées.
Au premier jour de sa tournée, la caravane
s’est dirigée vers Ouled Selam et se rendra
lundi vers Bouzina puis Azil Abdelkader,
T’kout et Ouled Fadhel.  

TINDOUF 
(EAU POTABLE)
Réception prochaine 
de deux ouvrages 

La wilaya de Tindouf entend réceptionner
prochainement deux ouvrages destinés à
améliorer la distribution de l’eau potable,

a-t-on appris dimanche auprès des services
de la wilaya.
Les ouvrages, d’une capacité de stockage glo-
bale de 5.450 m3, consistent en un château
d’eau de 450 m3 pour alimenter une popula-
tion de 1.402 habitants des quartiers El-Wifaq,
El-Wiam et El-Hikma, plus forte concentration
d’habitants de la ville Tindouf avec plus de
5.000 âmes, a indiqué le wali Youcef Mahiout,
sur les ondes de la radio locale.
Le second ouvrage, d’une capacité de 5.000
m3, retenu dans la zone de Hassi-Abdallah et
dont les travaux sont également à un stade
avancé de réalisation, devra contribuer, a indi-
qué le wali, à l’augmentation de la capacité de
stockage à la satisfaction des habitants de la
ville de Tindouf, en pleine extension urbaine.  

BATNA 

Caravane médicale vers les zones
d’ombre de 5 communes



Selon Mohamed Benyamina,
"un accord a été signé entre
le conseil local interprofes-

sionnel de la filière de la tomate
industrielle et une nouvelle usine
de Relizane, en vue de la prise en
charge de la production de la wi-
laya de Chlef, de manière à rele-
ver ses capacités de
transformation à 3.500 tonnes en
24 heures, équivalant à 170 ca-
mions poids lourds", a-t-il souli-
gné.
"La production de tomate indus-
trielle à Chlef a enregistré, der-
nièrement, une hausse notable au
double plan quantité et qualité,
au point ou les deux unités de
transformation de la wilaya ne

suffisent plus pour la prise en
charge des besoins de la filière,
dont la moyenne de rendement a
été estimée à 850 qx à l’hectare"
a-t-il souligné.
Outre les deux unités de trans-
formation de Chlef, la produc-
tion de tomate industrielle de la
wilaya est actuellement orientée
vers trois unités à Blida, en plus
de cette nouvelle unité de Reli-
zane suscitée.
La superficie de culture de la to-
mate industrielle, à Chlef, est es-
timée à 2.200 ha.
Durant ces dernières années, la
wilaya a atteint des "seuils re-
cords de production" de tomate
industrielle. Néanmoins l’insuffi-

sance des capacités de transfor-
mation, à l’échelle locale, est à
l’origine d’un surplus de produc-
tion, qui est jeté par les agricul-
teurs, faute de transformation, en
leur causant d’énormes pertes.
Ce fait a poussé les agriculteurs
locaux à s’organiser, en réduisant
la surface cultivée en tomate in-
dustrielle, tout en signant des ac-
cords préalables avec des unités
de l’intérieur et du dehors de la
wilaya pour commercialiser leurs
produits, tout en gardant une
partie pour le marché local.
Au titre des efforts consentis
pour développer la filière,
M.Mohamed Benyamina a, par
ailleurs, signalé la programma-

tion, pour février prochain, de
visites de terrain aux profit des
agriculteurs au niveau de trois
communes, en vue, a-t-il dit, de
leur "inculquer les méthodes de
lutte contre les fléaux menaçant
cette culture, avec diffusion de
cette activité sur la page face-
book officielle de la chambre
d’agriculture de la wilaya", a-t-il
indiqué.
La culture de la tomate indus-
trielle à Chef est essentiellement
concentrée dans les régions
d’Ouled Ben Abdelkader, Ouled
Fares, El Karimia, et Oued
Fodda. Sa campagne de récolte
sera lancée début juillet pro-
chain.  

CHLEF (TRANSFORMATION DE LA TOMATE INDUSTRIELLE) 

Accord avec une nouvelle
usine pour le relèvement
des capacités 
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Une convention de partenariat et
d’échanges scientifiques a été signée
dimanche entre l’Institut national

algérien de la propriété industrielle (INAPI),
l’université Constantine 2 Abdelhamid
Mehri, l’université Frères Mentouri Constan-
tine 1 et le centre universitaire de Mila.
Ce partenariat permettra de mettre en place
un centre d’appui à la technologie et à l’in-
novation (CATI) dans chacun de ces établis-
sements universitaires dans l’objectif de
promouvoir l’innovation à travers la valori-
sation du potentiel créatif inhérent aux do-
maines économiques, notamment
industriel, a précisé le directeur général
(DG) de l’INAPI, Belmahdi Abdelhafid, en
marge de la cérémonie de signature de cette
convention, tenue à la faculté des nouvelles
technologies de l’information et de commu-
nication de l’université Abdelhamid Mehri

(Constantine2). Au titre de cette conven-
tion, les étudiants des universités parte-
naires bénéficieront, en sus de
l’accompagnement des encadreurs du CATI
jusqu’à la concrétisation des idées inno-
vantes, de stages de formation au sein de
l’INAPI, où ils auront la possibilité d’accéder
facilement à l’information technique par le
biais des bases de données de cet institut, a
précisé le même responsable.
Les termes de ce contrat prévoient également
la tenue de journées d’études destinées aux
porteurs d’idées innovantes dans le but de
leur inculquer les méthodes d’étude analy-
tique des besoins du marché en vue de réus-
sir leurs projets, le développement des
capacités inventives, ainsi que la formulation
et la concrétisation de l’idée en un projet, a
fait savoir, de son côté, le recteur de l’univer-
sité Abdelhamid Mehri, Chemam Abdeloua-

heb. Aussi, les étudiants affiliés au CATI joui-
ront de la protection de leurs projets du pla-
giat ou du vol scientifique à travers
l'enregistrement de leur travaux et la déli-
vrance du brevet de propriété industrielle va-
lable à l’échelle nationale, voire internationale
et dont la durée de validité peut aller jusqu’à
20 ans, a-t-il souligné.
De leur côté, le recteur de l’université Frères
Mentouri (Constantine 1), Mohamed El Hadi
Latrèche,  et celui du centre universitaire de
Mila, Bouchelaghem Amirouche, ont insisté
sur l’intérêt de cette convention dans la pro-
motion de l’esprit entrepreneurial, l’augmen-
tation des chances d’employabilité des
étudiants promus et le renforcement de la re-
lation de l’université avec ses partenaires
socio-économiques à travers l'encourage-
ment de la création de projets qui répondent
aux besoins du marché.  

CONSTANTINE (PARTENARIAT) 

Trois conventions entre l'INAPI et trois établissements universitaires

SKIKDA 
(ZONE HUMIDE
GUERBÈS- 
SANHADJA) 
Lancement 
d’une opération 
de reboisement 
de 5 ha 

Une opération de reboisement
de cinq hectares de la zone
humide Guerbès- Sanhadja

(Est de Skikda) a été lancée di-
manche, a indiqué le conservateur
de wilaya des forêts2, Ahmed
Bensdira.
Cette initiative s'inscrit  dans le
cadre d’un partenariat entre le Pro-
gramme des Nations-Unies pour le
développement (PNUD) et la di-
rection générale des forêts au titre
du projet du plan de gestion du
complexe de zones humides Guer-
bès-Sanhadja, a précisé en marge
de l’opération le même responsa-
ble.
L’objectif de ce reboisement
consiste en premier lieu à fixer les
dunes de sable dans cette zone
menacée par les risques d’érosion
et de dégradation du couvert végé-
tal ainsi que de réhabiliter son cou-
vert végétal, a-t-on fait savoir.
L’opération qui se poursuivra
jusqu’au reboisement de toute
l’aire de 5 hectares retenus met à
contribution des associations de
l’environnement, les communes
concernées, la direction de la pro-
tection civile et des bénévoles.
De 42.100 hectares de superficie,
le complexe de zones humides de
Gerbès-Sanhadja, classé zone hu-
mide protégée en vertu de l’article
21 de la convention internationale
Ramsar, se distingue par sa biodi-
versité riche et exceptionnelle qui
en fait une plus belle région natu-
relle au pays.
Ce complexe compte neuf zones
humides de 2.580 hectares de su-
perficie peuplées notamment par
230 espèces d’oiseaux.  

CARAVANE 
MÉDICALE 
À SAIDA
84 patients 
de Timimoune
bénéficient
d'interventions
chirurgicales 

Pas moins de 84 patients de la
wilaya déléguée de Timi-
moune, atteints de stra-

bisme, ont bénéficié
d'interventions chirurgicales à la
faveur d'une caravane médicale
initiée par l'hôpital "Ahmed Mede-
ghri" de Saida, a-t-on appris di-
manche auprès de la direction de
la Santé et la Population de la wi-
laya de Saida.
Composée de 5 ophtalmologues et
deux infirmiers, la caravane médi-
cale s'est rendue au début du mois
de janvier en cours à la wilaya dé-
léguée de Timimoune en vue d'as-
surer des consultations médicales
et effectuer des interventions chi-
rurgicales à des malades atteints
de strabisme, a-t-on indiqué.
Un programme d'interventions chi-
rurgicales, réalisé durant les qua-
tre jours de l'initiative, a contribué
à atténuer la souffrance des ma-
lades en leur épargnant des dépla-
cements vers le nord du pays pour
recevoir les soins.
Le staff médical a aussi consulté
208 personnes souffrant de stra-
bisme, a-t-on fait savoir.  

Le conseil interprofessionnel de la filière tomate industrielle à Chlef a signé un accord
avec une usine privée d’une wilaya voisine, en vue du relèvement des capacités de
transformation de la production de la wilaya en la matière, a-t-on appris, dimanche,
auprès du responsable de cet organisme.



Sports

La sélection algérienne de football des
moins de 17 ans (U17) s'est imposée hier
face à son homologue libyenne 3-2 (mi-

temps : 1-1), en match disputé au stade du 5-
Juillet (Alger), comptant pour la 1re journée du
tournoi de l'Union nord-africaine (UNAF),
qualificatif à la Coupe d'Afrique des nations
CAN-2021.
Comme il fallait s'y attendre, l'équipe nationale
s'est ruée d'entrée sur le camp adverse pour es-
sayer de prendre les commandes de la partie
dès le début, mais les attaquants algériens ont
pêché par excès de précipitation devant les
buts.
Avec une possession de balle largement en fa-
veur des "Verts", la Libye s'est contentée de dé-
fendre dans sa zone, tout en procédant par des
contres.
En dépit d'une stratégie défensive, les Libyens
sont parvenus à ouvrir la marque, contre le

cours du jeu. Excentré sur le côté gauche, Ab-
dulsamia Abdulnabi a trompé la vigilance du
portier algérien Hamza Boualem (0-1, 29e), qui
a mal fermé son angle.
La réaction des joueurs du sélectionneur Mo-
hamed Lacete ne s'est pas fait attendre, puisque
le défenseur d'Amiens (France), Anis Ou-
chouache, a pu remettre les pendules à l'heure
peu avant la pause (1-1, 38e) d'une reprise de la
tête.
En seconde période, les Algériens sont revenus
avec des intentions plus offensives, ce qui leur a
permis de prendre l'avantage par l'entremise du
sociétaire de l'Académie de la FAF, Omar Mo-
hamed Rafik (2-1, 50e), suite à un centre en re-
trait du meneur de jeu Zuliani Edhy.
Alors que l'Algérie contrôlait le match en sa fa-
veur, étant même toute proche de corser l'addi-
tion, une faute monumentale du portier Hamza
Boualam, qui n'a pas pu contrôler le ballon du

pied, a offert l'égalisation aux Libyens à l'heure
de jeu (2-2), après une remise de Nottebaere
Djibril.
L'équipe nationale aurait pu reprendre l'avan-
tage, n'était-ce le penalty raté par Lagha Yannis
Alladoum (66e), après une faute commise sur
Zuliani Edhy. Les Algériens ont dominé les dé-
bats lors du dernier quart d'heure, jusqu'à leur
permettre de marquer le but de la victoire par
Nottebaere Djibril (3-2, 86e).
Une victoire acquise sur le fil qui met désor-
mais les "Verts" dans une bonne position, en
attendant le dernier match décisif face à la Tu-
nisie, prévu dimanche prochain.
Le tournoi de l’UNAF, dont les rencontres se
jouent au stade du 5-Juillet (14h30), se déroule
sous forme de mini-championnat avec la parti-
cipation de trois sélections : Algérie, Tunisie et
Libye. Le premier se qualifie à la phase finale
de la CAN-2021 au Maroc en mars.

Mardi 19 Janvier 2021

L'Algérie réussit 
ses débuts face 
à la Libye (3-2)

FOOT / TOURNOI DE L’UNAF (U17)
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Les Spurs, avec 33 points, re-
montent provisoirement à la
4e place, alors que les Blades,

qui avaient enregistré leur pre-
mière victoire (1-0) contre New-
castle en milieu de semaine, restent
en queue de classement avec cinq
points à mi-saison.
Accrochés chez eux, mercredi, par
le promu et relégable Fulham (1-1)
après avoir mené au score, les Lon-
doniens ont cette fois su se mettre à
l'abri. Ils doivent ce succès relative-
ment aisé à un magnifique but de

Ndombele (3-1, 62e), servi par une
louche de Steven Bergwijn qui
avait réussi à lober acrobatique-
ment de l'extérieur du droit Aaron
Ramsdale. De quoi assommer
Sheffield qui avait réduit le score
trois minutes plus tôt. 

Manchester United tient 
Liverpool en respect à Anfield 
Manchester United a passé solide-
ment, sans brio, son test du feu di-
manche à Anfield Road: les Red
Devils en reviennent avec un nul

(0-0) contre le champion en titre,
Liverpool, et conservent la tête du
championnat.
Avec 37 points, ManU fait cepen-
dant un leader bien fragile, puisque
Leicester est 2e à deux longueurs et
Liverpool 3e à trois unités, alors
que Manchester City, qui reçoit
Crystal Palace en soirée, est 5e à
cinq points mais avec deux
matches de moins.
La victoire n'est pourtant pas pas-
sée loin. Un coup-franc de Fer-
nandes de peu à côté (34e), une

reprise du même Fernandes arrêtée
par Alisson du pied (75e) et sur-
tout une frappe de Pogba seul à
sept mètres des buts, mais droit sur
le gardien brésilien, à nouveau bien
placé et décisif (83e), ont été les
meilleures occasions. En face, Jür-
gen Klopp avait une nouvelle fois
dû bricoler son onze et faire redes-
cendre Jordan Henderson, le capi-
taine et âme de l'équipe, en défense
centrale aux côtés de Fabinho pour
composer l'axe défensif. 

R.S  

ANGLETERRE

Ndombele aide Tottenham
à suivre le rythme en tête
Bien aidé par un but sublime de Tanguy Ndombele,
Tottenham a battu la lanterne rouge Sheffield United (3-1),
dimanche, pour la 19e journée de Premier League, et
continue à suivre le rythme des leaders.

Autant de buts en 31 minutes avec Franc-
fort qu'en 32 matches avec le Real Ma-
drid! Luca Jovic, revenu en Allemagne au

mercato d'hiver, a réussi un doublé avec l'Ein-
tracht dimanche, offrant à son club une victoire
3-1 contre Schalke en Bundesliga.
L'attaquant serbe de 23 ans, qui n'avait marqué au
total que deux buts en 32 apparitions pour le
Real, toutes compétitions confondues, a frappé
avec Francfort dix minutes après sa première en-
trée en jeu (2-1, 72e).
Puis il a récidivé à la 90e+1 minute (3-1). Soit
deux buts en exactement 31 minutes, compte
tenu du temps additionnel.
Etincelant avec le club allemand lors de la saison
2018/2019 (17 buts en Bundesliga), il avait été ac-

quis pour 60 millions d'euros par la "Maison
Blanche", mais a vu ses rêves se fracasser contre la
réalité. Peu utilisé cette saison par Zidane (5
matches dont trois fois comme titulaire, toutes
compétitions confondues) et quasi-muet face au
but, il n'a jamais réussi à trouver sa place dans le
sillage de Karim Benzema.
Le Real l'a renvoyé à Francfort, sous forme d'un
prêt jusqu'à la fin de la saison. L'Eintracht est 7e
de la Bundesliga avec 26 points après cette 16e
journée. Schalke, qui avait mis fin la semaine der-
nière à une série de 30 matches consécutifs sans
victoire en Bundesliga, grâce à une victoire 4-0
contre Hoffenheim, reste lanterne rouge avec 7
points.  

R.S  

ALLEMAGNE

A peine revenu du Real, Jovic réussit
un doublé pour Francfort

PAYS-BAS
L'Ajax en tête à mi-
championnat 

L'Ajax Amsterdam a terminé la phase aller duchampionnat des Pays-Bas seul en tête,
après sa victoire 1 à 0 contre Feyenoord

dans le "Klassieker", dimanche soir à l'Arena Johan
Cruyff. A mi-championnat (17 matches sur 34),
l'Ajax compte 41 points, soit trois unités d'avance
sur Vitesse Arnhem. Le PSV Eindhoven, vainqueur
samedi du Sparta à Rotterdam sur le score fleuve
de 5-3, a ravi la 3e place, à quatre longueurs de
l'Ajax, au Feyenoord qui pointe en quatrième posi-
tion (35 points). Face à un concurrent direct pour le
titre et au terme d'une rencontre pauvre en occa-
sions, les hommes d'Erik ten Hag se sont imposés
grâce à un but de Ryan Gravenberch à la 22e mi-
nute. Dimanche, Klaas-Jan Huntelaar ne figurait
pas sur la feuille de match. Officiellement blessé à
un mollet, l'attaquant de l'Ajax (37 ans), qui mettra
un terme à sa carrière en juin prochain, pourrait être
transféré cet hiver à Schalke 04 qui lutte pour son
maintien en Bundesliga. L'ex-international Oranje,
formé à l'Ajax, a porté le maillot de Schalke de 2010
à 2017. "Rester à Amsterdam ou rejoindre Gelsen-
kirchen ? C'est compliqué... C'est comme deman-
der de choisir entre ses deux enfants", a déclaré
Huntelaar, selon l'agence ANP. Quant à Feyenoord,
il faut remonter à 2005 pour voir la dernière victoire
de l'équipe de Rotterdam sur le terrain de l'Ajax.  

R.S  

ECOSSE
La série de victoires 
des Rangers stoppée 
par Motherwell

La série de 15 victoires consécutives des Ran-
gers a été interrompue dimanche par Mother-
well, qui a réussi à décrocher le nul 1-1 face

aux leaders du championnat d'Ecosse, dont le titre
reste néanmoins quasi-assuré en raison d'une
confortable avance de 21 points sur leur premier
poursuivant. Les hommes de Steven Gerrard ne
pourront donc pas dépasser le record historique de
victoires consécutives du club, enregistré après-
guerre, et qui s'établit à 17. Pire, il s'en est fallu de
peu pour qu'ils enregistrent une défaite face au mo-
deste Motherwell, avant-dernier du championnat,
qui s'était payé le luxe d'ouvrir le score à la 21e mi-
nute. Mais un but de Cedric Itten a finalement per-
mis aux Rangers d'égaliser à 17 minutes de la fin.
Les Rangers restent donc toujours en course pour
un premier titre dans l'élite depuis que le club a été
liquidé il y a neuf ans, bien que son dauphin, le Cel-
tic, ait trois matchs de retard. Le point du nul permet
à Motherwell de laisser sa place de lanterne rouge
à Hamilton, même s'il reste dans la zone de reléga-
tion.  

R.S

JO DE TOKYO
Vers une réduction
drastique du nombre
d'athlètes à la cérémonie
d'ouverture 

Le nombre d'athlètes aux cérémonies d'ouver-
ture et de clôture des JO de Tokyo prévus cet
été devrait être réduit à cause de la pandémie

de nouveau coronavirus, ont déclaré lundi les orga-
nisateurs, indique un journal japonais évoquant plu-
sieurs milliers de participants en moins. "Afin de
garantir la sûreté et la sécurité des athlètes et sim-
plifier les opérations durant les Jeux de Tokyo-2020,
nous pensons qu'il est nécessaire de reconsidérer
le nombre de participants aux cérémonies d'ouver-
ture et de clôture", ont écrit les organisateurs dans
une déclaration transmise à l'AFP. Le Comité inter-
national olympique (CIO) s'attend à ce que ce nom-
bre soit quasiment divisé par deux pour la
cérémonie d'ouverture prévue le 23 juillet, selon le
quotidien Yomiuri Shimbun. Environ 6.000 athlètes
devraient participer à cette cérémonie, affirme ce
journal, alors que plus de 11.000 sportifs du monde
entier doivent concourir à Tokyo. Les organisateurs
n'ont cependant pas donné de chiffres dans l'immé-
diat, expliquant que les détails étaient toujours en
discussion avec le CIO. 

R.S  

L'Atalanta Bergame a lâché ses premiers pointsde l'année, incapable de trouver la faille face au
Genoa (0-0), dimanche lors de la 18e journée

de Serie A, un coup d'arrêt après les douze buts mar-
qués lors des trois premiers matches de 2021. La
"Dea", qui a touché le poteau sur une frappe puissante
de Hateboer (65e) et poussé en vain en fin de rencon-
tre, reste 6e au classement, à deux points de la pre-

mière place qualificative pour la Ligue des champions
(l'AS Rome, 4e). Le Genoa, où l'ex-Marseillais Kevin
Strootman a été titularisé trois jours après l'officialisa-
tion de son prêt (remplacé à la 56e), a fait le dos rond
après 45 bonnes premières minutes. Le gardien ber-
gamasque Pierluigi Gollini a notamment dû s'employer
pour sortir un bon tir d'Eldor Shomurodov peu avant le
repos. Le club ligurien (16e) confirme son redresse-

ment depuis le retour sur le banc - pour la quatrième
fois - de Davide Ballardini. Depuis sa nomination, le 21
décembre, le Genoa n'a perdu qu'un seul de ses cinq
matches de championnat (pour deux victoires et deux
nuls) et n'est pas passé loin d'un exploit en 8e de fi-
nale de la Coupe d'Italie mercredi à Turin face à la Ju-
ventus (2-3 a.p.).  

R.S 

ITALIE

L'Atalanta Bergame freinée par le Genoa

FRANCE
Lyon perd la tête,
Lille et Rennes
renversants 

Surpris 1-0 par Metz, Lyon a aban-
donné le fauteuil de leader de L1 à
Paris et Lille, vainqueur in extremis

de Reims (2-1) dimanche lors d'une 20e
journée heureuse pour Rennes et frus-
trante pour Saint-Étienne, décimé par le
Covid-19. Cruel scénario pour l'OL! Karl
Toko Ekambi a rugi de plaisir à la 74e mi-
nute mais son but a été annulé après re-
cours à la vidéo pour un hors jeu d'un
coéquipier. L'arbitre Stépanie Frappart n'a
en revanche rien eu à signaler sur le
contre victorieux d'Aaron Leya Iseka à la
91e minute. Battus pour la seconde fois
de la saison seulement, les demi-fina-
listes de la dernière Ligue des champions
comptent deux longueurs de retard sur le
Paris SG et Lille. Mais ils disposent d'une
confortable avance sur leurs poursuivants
Monaco et Rennes, quatrième et cin-
quième à l'issue du week-end. Défait sa-
medi par le mal-classé Nîmes,
l'Olympique de Marseille (6e) aura l'occa-
sion de se rapprocher du peloton de tête
à l'occasion de la réception de Lens mer-
credi pour le premier de ses deux
matches en retard. En attendant, la
contre-performance de Lyon fait les af-
faires des Lillois qui ont dompté Reims
avec un but à l'arraché de Jonathan
David (90e+1) dans le temps additionnel.
"On a poussé jusqu'au bout", a savouré
l'attaquant canadien.  

R.S  



Aoussine Seddiki a déclaré à l’APS que
cette première session, qui s'est dérou-
lée samedi au niveau du centre de di-

vertissement scientifique d'Oran, (Hai Djamel
Eddine), était dédiée au premier groupe de
volontaires et a été axée sur le guide des com-
missions et les tâches spécifiques des béné-
voles.
Elle a été animée par le Dr Ibrahim Zerrouki,
chef du Département Formation de la com-
mission Formation et Volontariat, et en pré-
sence de quatre commissions spécialisées, à
savoir, des cérémonies d'ouverture et de Clô-
ture, des activités culturelles, de la Communi-
cation et presse, du protocole et
accréditations, ainsi de la restauration et hé-
bergement.
Dr Seddiki a ajouté, en outre, que les repré-
sentants des commissions concernées ont
fourni des explications sur leurs tâches et pré-
rogatives, ainsi que sur leur programme de
formation, qui s'étendra jusqu'en juin 2021.

"Les volontaires ont également été informés
que la formation spécialisée comprend égale-
ment des séances pratiques en les conviant à
participer à l’organisation des compétitions
sportives nationales et internationales devant
se dérouler prochainement en Algérie et qui
serviront comme de tests expérimentaux
avant le déroulement de l’évènement méditer-
ranéen de 2022.
Ils seront aussi conviés à des visites qui se dé-
rouleront au niveau de tous les sites sportifs
concernés par les jeux et autres institutions",
a-t-il encore fait savoir.
En revanche, le même responsable a avoué
que la pandémie de coronavirus "a grande-
ment entravé le plan de travail de (sa) com-
mission dans le domaine de la formation des
bénévoles, et l'oblige aujourd'hui à ouvrir, à
nouveau, la porte du recrutement des béné-
voles, après la déperdition de nombreux d’en-
tre eux qui étaient initialement inscrits dans
une liste ayant atteint environ 9.000 candi-

dats".
"Nous devons recruter au moins 4.500 volon-
taires, comme l’exige le Comité International
des Jeux Méditerranéens (CIJM), ce qui nous
pousse à initier une campagne de sensibilisa-
tion au niveau des différentes institutions
d'enseignement et de formation profession-
nelle, ainsi que d'autres secteurs pour engager
le plus grand nombre possible de volontaires".
Par ailleurs, et parallèlement à cet atelier sur
la formation spécialisée, le Comité d’organisa-
tion des Jeux méditerranéens (COJM) a tenu
une réunion par visio-conférences présidée
par Salim Iles, directeur général du COJM, et
avec la participation de toutes les commis-
sions spécialisées.
"Il était question d’évaluer l'état d’avancement
des préparatifs de chacune des 12 commis-
sions relevant du COJM, en tenant compte
des orientations du CIJM, indique-t-on de
même source.  171148 ALG Jan 21

R.S

JM ORAN-2022

Lancement des cours de formation
spécifique des volontaires

FOOT/ LIGUE 1 
(PARADOU AC) 
Séparation 
à l’amiable 
avec l’entraîneur
Hakim Malek

La Paradou AC a annoncé dimanche
avoir trouvé un accord pour une sépa-
ration à l’amiable avec l’entraîneur

Hakim Malek, a annoncé le club pension-
naire de la Ligue 1 de football dans un com-
muniqué.
"A l’issue d’une réunion entre les dirigeants
du Paradou AC et l’entraîneur M. Malek,
marquée par un esprit de respect mutuel,
d’objectivité et de convivialité, il a été
convenu d’un commun accord de mettre fin
à la relation contractuelle qui lie le coach au
club », a indiqué le PAC sur sa page offi-
cielle Facebook. Hakim Malek (48 ans)
avait été désigné à la barre technique du
PAC en août dernier, en remplacement du
Portugais Francisco Alexandre Chalo. "A
cet effet, le président du club a tenu à re-
mercier M. Malek pour son engagement,
son sérieux, et les efforts qu’ils a consentis
durant l’exercice de sa mission, en lui sou-
haitant le meilleur pour l’avenir de sa car-
rière », a conclu le club algérois. Ainsi,
Hakim Malek devient le 12e entraîneur de
l’élite à quitter son poste depuis le début de
la saison. Au terme de la 8e journée, le
PAC qui reste sur un match nul samedi en
déplacement face au NC Magra (0-0),
pointe à la 11e place au tableau avec 9
points en compagnie du RC Relizane.

R.S

LIGUE 1
"Mon engagement
avec le NAHD est sur
la bonne voie"

L’entraîneur Dziri Billel a affirmé di-
manche que son engagement avec le
NA Husseïn-Dey (Ligue 1 algérienne

de football) pour succéder à Nadir Leknaoui
était "sur la bonne voie". "J’ai donné mon
accord de principe pour diriger le Nasria. Il
reste quelques détails à régler dans les pro-
chaines heures avant d’officialiser mon en-
gagement. C’est sur la bonne voie", a
indiqué Dziri à l’APS.
Dziri (48 ans) a quitté le CA Bordj Bou Arré-
ridj la semaine dernière à l’issue de la
lourde défaite concédée dans le derby des
hauts-plateaux face à l’ES Sétif (1-5), en-
fonçant un peu plus le club lanterne rouge
du championnat dans les profondeurs du
classement.
De son côté, Nadir Leknaoui a fait les frais
du mauvais départ des "Sang et or", inca-
pables de s’imposer jusqu’au match à do-
micile face à l’ASO Chlef (1-0), dans le
cadre de la 7e journée de championnat.
Sous la houlette de l’entraîneur-adjoint Ali
Boudjemaâ, le NAHD a battu l'ASO avant
de s'incliner vendredi en déplacement face
à la JS Saoura (2-1), dans le cadre de la 8e
journée.
Dziri, qui avait dirigé son club formateur à
trois reprises auparavant, dont deux fois en
tant qu’adjoint, devrait faire son retour lors
de la réception du NC Magra, à l’occasion
de la 9e journée.

R.S

Brèves
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La Commission de formation et volontariat, en coordination avec le Comité préparatoire des
Jeux Méditerranéens (JM) Oran-2022, et les commissions spécialisées, ont organisé le premier
cours d'introduction à la formation spécialisée des volontaires, a-t-on appris dimanche auprès
du président de la commission.

La Fédération algérienne
de rugby (FAR) tiendra
son assemblée générale

ordinaire (AGO) de l'exer-
cice 2020 le 23 janvier
(10h00) au siège de l'instance
à Bologhine (Alger), a appris
l'APS dimanche de son prési-
dent, Sofiane Ben Hassan.
Plusieurs points sont inscrits
à l'ordre du jour de cette
AGO qui marquera la fin du
mandat olympique 2017-
2020, notamment l'approba-
tion du procès-verbal (PV)
de l'AGO de 2019 ainsi que
l'examen et l'adoption des bi-
lans moral, financier et tech-
nique de l'exercice 2020.

Il est également attendu des
membres de l'AGO d'exami-
ner le rapport du commis-
saire aux comptes et la
constitution des commis-
sions de candidature et de
recours en vue de l'AG élec-
tive qui aura lieu le 7 février
au siège de la FAR.
"Cette AGO entre dans le
cadre du processus d'affilia-
tion de la FAR en tant que
membre permanent de la
World Rugby, car notre fédé-
ration est considérée comme
membre associé depuis le 22
mai 2019.", a déclaré à l'APS
Sofiane Ben Hassan, prési-
dent de la FAR.

La World Rugby avait offi-
ciellement approuvé en mai
2019 l'adhésion de la FAR en
tant que membre associé,
mais l'Algérie devra attendre
deux ans pour devenir mem-
bre permanent au sein de la
Fédération internationale,
une condition indispensable
pour disputer la phase des
éliminatoires, qualificative
pour la Coupe du monde de
2023 en France.
"Devenir membre permanent
de la Fédération internatio-
nale constitue une recon-
naissance aux efforts
accomplis par le bureau fé-
déral, les présidents de clubs

ainsi que les conseillers tech-
niques régionaux depuis 4
ans.", a dit Ben Hassan qui a
annoncé son intention de
briguer un second mandat à
la tête de la FAR.
"Notre adhésion en tant que
membre permanent de la
World Rugby nous donnera
un nouvel élan afin de pour-
suivre la politique de déve-
loppement du rugby sur le
territoire national, mais aussi
à notre sélection nationale
senior, en course pour la
participation à la coupe du
monde 2023 en France.", a
conclu Ben Hassan. 

R.S

FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DE RUGBY

L'AG Ordinaire le 23 janvier à Alger
CONDOLÉANCES

Sid Ahmed Semmad, et
l’ensemble de sa famille,
peinés et attristés par le
décès de leur soeur 
Semmad Nassira, à l’age de
62 ans servenu le dimanche
17 Janvier 2021 qu’Allah le
tout Puissant accorde au
défunt Sa Sainte Miséricorde
et l’accueille en Son Vaste
Paradis.

Ina lillah oua ina ilayhi 
radjieoune.



Une coalition de partis d'opposition en
Centrafrique a demandé à l'ONU d'en-
quêter sur son représentant dans le

pays, accusé de soutenir le président Faustin Ar-
change Touadéra fraîchement réélu, dans une
lettre adressée dimanche au secrétaire général
des Nations Unies.
Selon la Coalition de l'opposition démocratique
(COD 2020), "une enquête s'avère nécessaire"
contre le représentant spécial de l'ONU en Cen-
trafrique, Mankeur Ndiaye, accusé sans apporter
de preuves d'avoir soutenu "ostensiblement la
candidature" de M.Touadéra, "lui permettant de
tout faire pour lui assurer la victoire au premier
tour du scrutin du 27 décembre 2020".
M. Touadéra a été déclaré réélu mais à l'issue

d'un scrutin pour lequel moins d'un électeur
inscrit sur deux a eu la possibilité de se rendre
dans les bureaux de vote en raison de l'insécu-
rité dans tout le pays en dehors de Bangui, à
cause d'une offensive de groupes armés.
"Les candidats aux différentes élections ont été
livrés à la merci des groupes armés (...) les em-
pêchant d'aller battre campagne. Pourtant,
Monsieur le représentant spécial n'a eu de cesse
de faire l'éloge de la qualité de ce plan et de ras-
surer le peuple centrafricain (affirmant) que
toutes les conditions de sécurité étaient réunies
pour la tenue de ces élections", ont indiqué les
auteurs du communiqué dans cette lettre adres-
sée au secrétaire général de l'ONU, Antonio Gu-
terres, tout en dénonçant des "élections bâclées".

Des affrontements entre tri-
bus rivales au Darfour ont
fait plus de 80 morts en

moins de 48 heures selon un nou-
veau bilan dimanche, deux se-
maines après la fin d'une mission
de paix dans cette région instable
de l'ouest du Soudan.
Ces violences sont les plus meur-
trières depuis la fin le 31 décem-
bre de la mission de paix conjointe
de l'ONU (Minuad) et de l'Union

africaine (UA) au Darfour pré-
sente dans cette vaste région de-
puis 13 ans.
"Le nombre de morts des événe-
ments sanglants qui se sont dérou-
lés à El-Geneina, capitale du
Darfour-Ouest, a augmenté de-
puis samedi matin (...) s'élevant à
83 morts et 160 blessés dont des
membres des forces armées", a in-
diqué dimanche sur Twitter le Co-
mité central des médecins

soudanais, proche du mouvement
de contestation qui a conduit l'an
dernier à la chute du président
Omar el-Béchir.
L'agence officielle soudanaise
Suna, citant la branche locale du
syndicat des médecins, avait rap-
porté plus tôt un bilan de 48 morts
et 97 blessés, et précisé que les af-
frontements se poursuivaient. Les
heurts ont éclaté entre la tribu Al-
Massalit et des nomades arabes

après une dispute entre deux indi-
vidus. Des milices armées de la ré-
gion favorables aux nomades
arabes ont ensuite attaqué El-Ge-
neina et plusieurs maisons ont été
incendiées, selon des témoins.
Khartoum a imposé depuis sa-
medi un couvre-feu au Darfour-
Ouest et le Premier ministre
Abdallah Hamdok y a envoyé une
délégation de "haut rang" pour
tenter de rétablir l'ordre.  

SYRIE
Trois soldats tués
dans une attaque
près du Golan 

Trois soldats syriens ont été
tués dimanche soir par des
assaillants non identifiés qui

ont pris pour cible leur barrage mili-
taire dans le sud de la Syrie, près
de la ligne de démarcation avec la
partie du Golan occupée par Israël,
selon une ONG.
L'Observatoire syrien des droits de
l'Homme (OSDH) n'était pas en me-
sure d'identifier les responsables de
l'attaque qui a eu lieu dans la pro-
vince de Qouneïtra. Le sud syrien,
reconquis en 2018 par l'armée de
Bachar al-Assad, est régulièrement
le théâtre d'attentats visant les
forces gouvernementales, souvent
menés par d'anciens rebelles anti-
régime.
"Trois membres des forces du ré-
gime ont été tués dans une attaque
menée par des assaillants non
identifiés", a indiqué le directeur de
l'OSDH, Rami Abdel Rahmane, pré-
cisant que les assaillants avait fait
exploser une bombe puis utilisé
leurs mitraillettes contre un "bar-
rage militaire dans la région de
Rouaïhaniya, près de la zone tam-
pon démilitarisée" sur le Golan.
Citant des sources médicales, le
quotidien pro-régime Al-Watan a fait
état de son côté de deux soldats
tués et deux blessés dans "l'attaque
d'un groupe terroriste contre un
barrage de l'armée" à Qouneïtra.
Depuis 2011, la guerre en Syrie a
fait plus de 380.000 morts et
poussé à la fuite des millions de
personnes.  

EGYPTE
Saisie des avoirs de
89 cadres des
"Frères musulmans" 

Un tribunal égyptien a ordonné
la saisie des avoirs de l'ex-
président Mohamed Morsi et

de 88 autres cadres des "Frères
musulmans", a indiqué dimanche
une source judiciaire.
"Le tribunal des affaires urgentes a
(...) ordonné la saisie des avoirs de
89 dirigeants et membres de la
confrérie, et leur transfert au Trésor
public", a indiqué la même source,
citée par des médias.
La saisie concerne notamment les
"avoirs hérités par l'épouse et qua-
tre enfants de l'ancien président
Mohamed Morsi, -décédé en juin
2019 en plein procès après six ans
en prison-, les avoirs du guide su-
prême de la confrérie Mohamed
Badie, de son adjoint Khairat al-
Chater ou encore Mohamed Belta-
gui" qui sont tous emprisonnés. Le
montant des avoirs n'a pas été pré-
cisé.  
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DARFOUR (SOUDAN)

Plus de 80 morts dans 
des violences tribales 

ELECTIONS AU CENTRAFRIQUE 

L'opposition demande à l'ONU d'enquêter
sur son représentant à Bangui

La "grande majorité des avoirs" du clan de
l'ancien président tunisien Zine El Abi-
dine Ben Ali, jusque-là gelés par les au-

torités suisses resteront bloqués même après la
levée du blocage administratif lundi soir, a in-
diqué Berne dimanche.
Le 19 janvier 2011, cinq jours après l'exil de
l'ancien président Ben Ali destitué à la faveur
d'un soulèvement populaire, le Conseil fédéral
suisse avait ordonné le blocage à titre préventif
des avoirs en Suisse de Ben Ali et de son en-
tourage, un gel dont la durée légale peut aller

jusqu'à dix ans.
Une grande partie de ces avoirs sont bloqués à
double titre: d'une part par l'ordonnance du
Conseil fédéral ("premier niveau"), et d'autre
part par les mesures de blocage ordonnées par
les autorités d'entraide judiciaire ("second ni-
veau").
"Cela signifie que, le 19 janvier 2021, le blo-
cage fondé sur le premier niveau n'existera
plus, mais que la grande majorité des avoirs se-
ront toujours bloqués dans le cadre des procé-
dures d'entraide", a indiqué dimanche le

Département fédéral des Affaires étrangères
(DFAE) suisse, cité par des médias.
L'ancien président tunisien, Zine El Abidine
Ben Ali, est décédé à 83 ans en 2019 en exil en
Arabie saoudite. Selon l'ONG suisse Public
Eye, le clan Ben Ali aurait fait "transiter 320
millions de dollars (265 millions d'euros) par
la place financière de Genève durant les an-
nées 2000".
Le montant initial des avoirs tunisiens bloqués
par le Conseil fédéral en 2011 était d'environ
60 millions de francs suisses. 

SUISSE

La "grande majorité des avoirs" du clan Ben Ali resteront bloqués 

APRÈS 
L'ARRESTATION
DE NAVALNY  
Vilnius appelle 
à de nouvelles
sanctions contre 
la Russie 

La Lituanie a appelé dimanche
l'Union européenne à "discuter
de nouvelles sanctions" contre

la Russie après l'arrestation du prin-
cipal opposant russe Alexeï Navalny
à l'aéroport de Moscou. Le ministre
lituanien des Affaires étrangères,
Gabrielius Landsbergis, a déclaré
que l'arrestation de Navalny était "to-
talement inacceptable" et que les
personnes impliquées devraient être
visées par des sanctions. "La déten-
tion du leader de l'opposition et du
survivant de l'empoisonnement
Alexeï Navalny est totalement inac-
ceptable. L'UE devrait discuter de
sanctions supplémentaires contre
les personnes impliquées", a déclaré
M. Landsbergis. Aexeï Navalny a été
interpellé par la police à son arrivée
à l'aéroport Cheremetievo de Mos-
cou, où il s'apprêtait à passer le
contrôle des passeports, ont
constaté des journalistes sur place.
Les services pénitentiaires russes
(FSIN) ont confirmé dans un com-
muniqué avoir arrêté M. Navalny, à
qui ils reprochent d'avoir violé les
conditions d'une peine de prison
avec sursis dont il a écopé en 2014,
alors qu'il se trouvait ces cinq der-
niers mois en convalescence en Al-
lemagne suite à un empoisonnement
présumé.
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Considères comme des décisions à même de
toucher l’intérêt national américain, ces dé-
marches  que l’équipe de Joe Biden voit
comme des obstacles aux nouvelles direc-
tions que veut donner le président Biden à la
politique étrangère américaine. Soulignant
que des  changements de dernière minute
ayant trait à la politique extérieure des états-
unis sont en cours de révision.
"Nous avons pris note de ces manœuvres de
dernière minute. Chacune est en cours de ré-
vision, et la nouvelle administration rendra
un verdict basé exclusivement sur un critère:
l'intérêt national", a déclaré ce haut responsa-
ble au quotidien américain
Parmi les barrières mises en place figurent la
réinscription de Cuba sur la liste des pays
parrainant le terrorisme, la désignation du
mouvement yéménite Anssarulah dits (Hou-
this) comme terroriste, la suppression des
restrictions de longue date sur les contacts
entre les hauts responsables américains et
leurs homologues taïwanais, l'approbation
accélérée des ventes d'armes controversées et
une série de nouvelles sanctions contre l'Iran
et la reconnaissance de la prétendue souve-
raineté marocaine sur le Sahara occidental.

TOUS LES CHANGEMENTS DE
TRUMP PEUVENT ÊTRE ANNULÉS

Le Washington Post souligne que "tous ces
changement peuvent être annulés, mais cha-
cun complique les défis auxquels Biden sera
confronté pour donner sa propre empreinte à
la politique".
Biden qui a appelé à la "visibilité totale" pen-
dant la transition, a déclaré le 28 décembre
que son équipe de transition avait rencontré
des obstacles politiques de la part de l'admi-
nistration Trump qui l'avait qualifiée d' "ir-
responsable".
A cet effet, le président élu a promis de res-
taurer rapidement l'accord nucléaire iranien,
mais cela peut être "plus facile à dire qu'à
faire", juge la source.
Biden et les Iraniens ont déclaré qu'ils étaient
prêts à échanger "conformité contre confor-
mité", chaque partie annulant les mesures
qu'elles ont prises en dehors des paramètres
de l'accord nucléaire depuis le retrait des
Etats-Unis en 2018.
S'agissant de la Chine, comme beaucoup

d'autres actions de l'administration de der-
nière minute, "Biden pourrait simplement in-
verser les nouvelles politiques de Taiwan s'il
le souhaite".
Aussi, le président américain élu, a déclaré
qu'il avait l'intention de réduire les ventes
d'armes aux Saoudiens et de faire pression
pour plus de diplomatie et d'aide humani-
taire pour le Yémen, rappelle-t-on encore.
Mais l'inversion de la désignation Houthi
n'est pas une tâche facile, explique le Wash-
ington Post car "en vertu de la loi, il faut un
acte du Congrès, ou un examen de l'adminis-
tration, après quoi le secrétaire d'Etat
constate que des changements de circons-
tances pour des raisons de sécurité nationale
américaine justifient un renversement".
La vigilance de l’équipe Biden sur les agisse-
ments de dernière minute de l’ex président et
de son équipe, prouve si besoin est que tout
ou presque de la politique étrangère améri-
caine menée par l’équipe Trump va être revu
de fond en comble !
Avec l’arrivée d’un nouveau président améri-
cain, le monde se portera t- il mieux ?
Wait and see …comme disent les américains. 

R.I

SAHARA OCCIDENTAL

Vers une remise en cause des
décisions prises par Donald Trump

FORUM DE DIALOGUE
POLITIQUE LIBYEN

Début du vote sur
le mécanisme de
sélection d'une
autorité unifiée

Les membres du Forum de dia-
logue politique libyen (FDPL)
ont commencé, hier, à voter

sur le mécanisme de sélection
d'une autorité unifiée conformé-
ment aux dernières recommanda-
tions issues des réunions du
Comité consultatif tenues durant la
semaine écoulée à Genève en
Suisse, selon des sources média-
tiques libyennes.
"Le vote du mécanisme de sélec-
tion d'une autorité unifiée se pour-
suivra jusqu'à aujourd’hui à 10h",
selon les mêmes sources.
"La Mission d'appui des Nations-
Unies en Libye (Manul) qui super-
vise l'opération du vote a opté, en
raison de la situation sanitaire due
au Covid-19, pour l'envoi de mes-
sages et aux appels téléphoniques
directes avec les membres du
FDPL pour connaitre leur choix",
ajoutent les mêmes sources, no-
tant que "les résultats du vote se-
ront connus mardi à partir de 14h".
Selon Stéphanie Williams, repré-
sentante spéciale par intérim du
Secrétaire général de l'ONU en
Libye, cette autorité unifiée "sera
temporaire, et sera remplacée par
un gouvernement démocratique-
ment élu, lors des élections devant
avoir lieu le 24 décembre de cette
année".
La mise en place d'un mécanisme
de sélection d'une autorité unifiée
est, selon Stéphanie Williams, "le
meilleur compromis possible car
cette proposition respecte la di-
mension régionale et encourage
les gens à travailler au-delà des di-
visions et des régions (...) afin de
construire l'unité du pays".
Ledit mécanisme permettra aussi,
selon nombre d'observateurs de la
scène politique libyenne, de conso-
lider le cessez-le feu en vigueur
depuis le 23 octobre dernier en
Libye et de préparer les élections
du 24 décembre 2021 dans de
bonnes conditions.
Le processus de dialogue politique
libyen, qui s'est consolidé par la
désignation d'un nouvel émissaire
de l'ONU pour la Libye, Jan Kubis,
a vu au cours de la semaine écou-
lée une série de réunions impor-
tantes dont celle sur l'unification du
budget général de l'Etat.

R.I

La décision du président américain Donald Trump qui reconnaît la souveraineté du Maroc sur
le Sahara occidental risque d’être remise en cause par la nouvelle administration américaine.

Les nombreux gestes faits par
le président américain sortant,
Donald Trump, en direction de

l'entité sioniste n'ont pas eu d'effet
sur le vote des sénateurs juifs
américains lors de la dernière élec-
tion présidentielle du 3 novembre,
ces derniers ayant donné leurs
voix à son rival démocrate Joe
Biden, lui offrant même la majorité
au Congrès, relève le quotidien Le
Monde dans un article consacré
aux relations américano-israé-
liennes, publié dimanche.
"L’accession de Joe Biden à la
Maison blanche, le 20 janvier, mar-
quera la victoire du candidat plé-
biscité par les Juifs américains
contre le président sortant, Donald
Trump, auquel Benyamin Nétanya-
hou s’est largement identifié", écrit

le journal. "Biden a pu ainsi rallier,
à la présidentielle du 3 novembre
2020, les trois quarts des électeurs
juifs. Mais la polarisation est en-
core plus forte lors des sénato-
riales du 3 janvier 2021 en
Géorgie", ajoute l'article, notant
que l'"élection du sénateur juif Jon
Ossoff, après celle de son colistier
noir Raphaël Warnock, offre au
président démocrate la majorité à
la chambre haute, et donc le
contrôle du Congrès où la chambre
des Représentants était déjà majo-
ritairement démocrate".
Le journal signale, en outre, que
"l'accord du siècle" signé par
Trump et Nétanyahou "n’a donné
strictement aucun résultat en
termes de paix israélo-palesti-
nienne". Cet accord de paix pro-

posé par le président américain
sortant, en janvier 2020, était "en
fait d’un pacte personnel entre
Trump et Nétanyahou, chacun
s’engageant à mobiliser toutes ses
ressources pour favoriser la réélec-
tion de l’autre", note le quotidien.
"C’est dire combien le désaveu des
Juifs américains est un revers cin-
glant pour le chef du gouvernement
israélien, dont l’avenir politique,
déjà compromis par une triple mise
en examen pour corruption, fraude
et abus de confiance, se jouera
lors des élections israéliennes du
23 mars prochain, les quatrièmes
en moins de deux ans", souligne la
même source.
"C'est avant tout pour s'attacher
(l'électorat) fondamentaliste que
Trump a enchaîné les violations du

droit international", explique Le
Monde, citant le "déplacement" à
El Qods occupée de l'ambassade
des Etats-Unis et le "retrait de l'ac-
cord sur le nucléaire iranien"
jusqu'à la "reconnaissance" de la
prétendue souveraineté israélienne
sur le territoire occupé du Golan
syrien et sur les colonies de la Cis-
jordanie occupée.
"Nétanyahou a été le premier bé-
néficiaire de tous (les) gestes uni-
latéraux de Trump et il n’a pas
manqué de célébrer avec emphase
la politique et la personne du prési-
dent américain. Celui-ci s’est ce-
pendant inquiété de ne pas
recueillir, après de telles initiatives,
le soutien qu’il espérait en retour
de la communauté juive. Trump a
même accusé ses compatriotes

juifs de ne pas assez aimer Israël
(...) Quant au forcing pro-Trump de
Nétanyahou, il n’a pas plus
convaincu la grande majorité des
Juifs américains de se détourner
du parti démocrate. La politique
moyen-orientale de Trump a, à cet
égard, pesé moins que la montée
de la violence antisémite aux
Etats-Unis durant sa présidence",
poursuit le journal.
Durant l'année 2020, Donald
Trump a multiplié les efforts pour
"pousser" des pays arabes à la
normalisation avec l'entité sioniste.
Le 10 décembre dernier, le prési-
dent sortant faisait part de la vo-
lonté du Maroc de normaliser ses
relations avec l'entité sioniste, rap-
pelle le journal.

R.I

ETATS-UNIS

Malgré les "efforts" de Trump, les sénateurs juifs ont choisi Biden



Mais il s’est soudainement
éclairci, une phase appe-
lée réionisation, passant

du stade d"âge sombre" à celui
d'Univers transparent, c'est-à-dire
lumineux. Une quantité colossale
d'énergie a été nécessaire pour que
cette réionisation se produise, elle
a été apportée par la première gé-
nération de quasars dont des cher-
cheurs de l'Université de l'Arizona
viennent de découvrir le membre
le plus ancien connu.

Les quasars, plus lumineux
qu'une galaxie
Les quasars (contraction de quasi
stellar astronomical radiosource)
sont des objets astronomiques par-
ticuliers. Lors des premières obser-
vations, les astronomes les ont pris
pour des étoiles (d'où leur nom)
mais ce sont en fait de puissantes
sources de rayonnement situées à
des milliards d'années-lumière de
la Terre. Elles correspondent aux
noyaux de galaxies actives qui hé-
bergent en leur centre des trous
noirs supermassifs qui engloutis-
sent la matière qui les entoure :
gaz, poussière et même étoiles !
Lors de la 237ème réunion de la
Société américaine d'astronomie,
qui se déroule du 11 au 15 janvier
2021, les scientifiques ont annoncé
la découverte de J0313-1806, un
quasar situé à 13,03 milliards d'an-
nées-lumière de la Terre, ce qui en
fait le plus éloigné découvert
jusqu'à présent et donc le plus an-
cien puisqu'il existait alors que
l'Univers n'avait que 670 millions
d'années, soit 5% de son âge actuel.
L'objet héberge un trou noir super-
massif équivalent à la masse com-
binée de 1,6 milliard de soleils et il
est dix mille milliards de fois plus

lumineux que notre Soleil ! Et ce
ne sont pas ses seules caractéris-
tiques hors norme : c'est le premier
pour lequel, les astrophysiciens ont
pu observer la présence d'un vent
surchauffé s'en échappant à 20%
de la vitesse de la lumière. Ce vent
très énergétique est sans doute à
l'origine de l'intense activité de for-
mation d'étoiles dans la galaxie qui
l'abrite. Celle-ci produit en effet de
nouveaux astres à un taux environ
200 plus élevé que la Voie lactée.
J0313-1806 a été découvert par des
observations combinées de plu-
sieurs télescopes dont le Víctor M.
Blanco à l'observatoire de Cerro
Tololo (Chili), les deux télescopes

Gemini (Hawaï et Chili) et l'obser-
vatoire Keck (Hawaï).

Un mécanisme de formation inconnu
La découverte de ce quasar inter-
roge les astrophysiciens : aucun mo-
dèle ne permet d'expliquer
comment il a pu acquérir une telle
masse dans un Univers si jeune. Les
trous noirs se forment lorsque
qu'une étoile explose en supernova
et s'effondre sur elle-même : cela
donne un trou noir de masse stel-
laire. En théorie de tels trous noirs
pourraient s'agglutiner pour finir
par former un trou noir supermassif
mais cela nécessite beaucoup plus
de temps que les quelque centaines

de millions d'années qui se sont
écoulées pour J0313-1806. Dans
d'autres modèles ce sont des amas
denses d'étoiles qui génèrent simul-
tanément en un trou noir super-
massif mais même ce scénario ne
colle pas : là aussi il faut beaucoup
plus de temps pour que le trou noir
atteigne cette masse. La seule solu-
tion qui pourrait correspondre à
cette entité est que de grandes quan-
tités d'hydrogène gazeux primordial
s'effondrent pour former directe-
ment un trou noir sans passer par la
case étoile. D'autres observations
seront nécessaires pour mieux com-
prendre la formation de ce monstre
de 1,6 milliard de soleils.

UNIVERS

Découverte du quasar 
le plus ancien de l'Univers
primitif
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Moins d’un milliard d'années après le Big Bang, l'Univers n'était pas entièrement
transparent : il était alors rempli d'un brouillard d'hydrogène qui avait pour
particularité d'absorber le rayonnement ultraviolet émis par les toutes jeunes galaxies.

Une nouvelle capsule New Shepard de
Blue Origin, la société spatiale de Jeff
Bezos, a effectué un vol à la frontière

de l'espace le 14 janvier 2021. Cette capsule
disposait pour la première fois des équipe-
ments qui seront utilisés par les astronautes
lors des futurs vols habités.
La capsule New Shepard de Blue Origin a
réalisé le 14 janvier 2021 un vol suborbital à
107 km d’altitude avec à son bord un manne-
quin baptisé Skywalker. Elle a ainsi franchi la
ligne de Karman à 100 km au-dessus de la
surface de la Terre, qui définit la limite entre
l'atmosphère terrestre et l'espace pour la Fé-
dération aéronautique international.

Un vol d'une durée de 10 minutes 
et 10 secondes
La société de Jeff Bezos, le fondateur d’Ama-
zon, a indiqué que ce test préfigurait les fu-

turs vols habités. Ce 14e  test a été lancé de-
puis le site d'essai de Blue Origin dans le dé-
sert près de Van Horn, à l'ouest du Texas.
Après s’être séparée de son lanceur, la capsule
a atteint l’altitude de 105 kilomètres avant
d’atterrir sous ses trois parachutes. Le vol a
duré 10 min 10 s. Le lanceur réutilisable était
auparavant revenu se poser verticalement au
sol grâce à ses moteurs. Pendant la phase
d'ascension, le lanceur a effectué un lent
mouvement de rotation de 2 à 3 degrés par
seconde, afin d’offrir à Skywalker une vue à
360 degrés de l'espace pendant le vol.

Un premier vol habité devrait d’abord 
emporter des employés de Blue Origin
Baptisée "RSS First Step" (première étape),
la capsule au volume habitable de 15 m3
était pour la première fois équipée de six
sièges, de systèmes de communication avec

le sol, de revêtements muraux rembourrés et
de dispositifs d'insonorisation pour réduire
le bruit ambiant, ainsi que des systèmes de
régulation de température et d'humidité
pour éviter notamment à ses six hublots de
s'embuer pendant le vol. Autant d’équipe-
ments testés en prévision du prochain vol
habité. Nulle expérience scientifique embar-
quée cette fois, mais un lot de 50.000 cartes
postales soumises par des étudiants a ainsi
frôlé la frontière avec l’espace. Le manne-
quin de crash-test Skywalker était en re-
vanche doté de capteurs pour enregistrer
divers paramètres de sécurité. Cette capsule,
qui n’avait encore jamais volé, devrait être
réutilisée avec jusqu’à six astronautes à son
bord. Toutefois, aucune date précise n’a été
encore donnée pour un premier vol habité
qui devrait d’abord emporter des employés
de Blue Origin.

EN VUE D'UN PROCHAIN VOL HABITÉ !

Vol réussi pour la capsule de Blue Origin

TECH
La machine 
à vapeur contre 
le virus

L’entreprise suisse Laurastar a récem-ment introduit sur le marché un puri-
ficateur pour assainir tissus et objets

contre les bactéries et autres agents infec-
tieux. Son nom fait immédiatement penser
à la légende Iggy Pop, gladiateur rock aux
longs cheveux blonds et aux performances
scéniques électrisantes, toujours torse nu.
La puissance, chez son presque homo-
nyme Iggi, est celle de la vapeur que cet
engin supercompact propulse. Dernier-né
de la famille Laurastar, spécialisé dans le
repassage et dans l’assainissement des
textiles, ce purificateur décline la technolo-
gie Dry Microfine Steam (DMS) dans un
format léger et maniable, couplé d’un bon
design qui a reçu le Prix Red Dot Design
Award 2020.
Traduisible en «vapeur sèche ultrafine», la
technologie DMS est au cœur de toute la
gamme de l’entreprise basée à Châtel-
Saint-Denis (FR), fondée il y a quarante
ans par le père de Julie et Michael Mon-
ney, qui s’en partagent désormais la direc-
tion. Malgré sa haute température et sa
puissance, la vapeur sèche n’endommage
pas les textiles délicats, car elle transforme
l’eau en gaz, sans aucune humidité.
Les derniers tests conduits par la marque
– une première série réalisée au labora-
toire Scitec, à Lausanne, suivie d’un
deuxième protocole auprès de l’Université
médicale de Nara, au Japon – garantissent
une élimination à 99,9% des bactéries et
des virus, SARS-CoV-2 compris.
Cinq secondes suffisent pour nettoyer les
objets, ainsi que pour assainir et défroisser
tous les textiles – même ceux qui ne sup-
portent pas des lavages à haute tempéra-
ture –, des rideaux aux couvre-lits, mais
aussi les jouets et les poignées de porte.
De même que son masque en tissu et son
manteau lorsqu’on rentre à la maison. On
pense également à tous ces textiles diffi-
ciles d’accès comme les intérieurs de
casques de motocycliste, ceux qui recou-
vrent les poussettes d’enfants ou les cous-
sins qui ne disposent pas d’une housse
amovible.

TOUR DE 
LONDRES
Disparition 
d’un des corbeaux
légendaires

Merlina, la reine des corbeaux du cé-
lèbre édifice, n’a plus été aperçue
depuis plusieurs semaines. Une ab-

sence qui pourrait, selon la légende, «plon-
ger le pays dans le chaos».
La reine des corbeaux de la Tour de Lon-
dres est portée disparue, a déploré jeudi
son maître, s’empressant de préciser que
sept volatiles vivent toujours sur le site,
condition indispensable pour empêcher la
chute du royaume, selon la légende.
Merlina, décrite comme un oiseau au ca-
ractère indépendant, n’a pas été vue de-
puis plusieurs semaines dans l’enceinte de
cette forteresse historique qui borde la rive
nord de la Tamise. Une nouvelle inquié-
tante car selon une légende solidement
ancrée, si tous les corbeaux venaient à
quitter la tour, le royaume «s’effondrerait»
et le pays serait «plongé dans le chaos».
Selon un décret royal, qui aurait été émis
par Charles II en 1630, il doit y en avoir six
sur le site à tout moment. La Tour de Lon-
dres, où sont entreposés les joyaux de la
couronne, a envoyé un communiqué pour
rassurer les Britanniques: «Nous avons ac-
tuellement sept corbeaux ici à la Tour, un
de plus que les six requis.» Depuis qu’elle
avait rejoint la bande de volatiles en 2007,
Merlina était «sans conteste» la «reine des
corbeaux de la Tour», a décrit la Tour de
Londres. Même si elle prenait parfois la
poudre d’escampette, elle avait jusqu’à
présent toujours rejoint ses congénères
Poppy, Erin, Jubilee, Rocky, Harris, Gripp,
et Georgie. Son maître, Chris Skaife, re-
doute qu’elle soit montée au ciel pour de
bon. «Merlina est un corbeau à l’esprit in-
dépendant qui a quitté l’enceinte de la tour
à de nombreuses reprises, mais je suis
son ami, et normalement elle revient. Mais
cette fois, elle ne l’a pas fait, et je crains
que elle ne soit plus parmi nous», a-t-il dé-
claré à la BBC. Même si les menaces d’ef-
fondrement du royaume constituent «un
mythe et une légende», le maître des cor-
beaux n’en est pas moins prudent: «nous
avons sept corbeaux ici à la Tour de Lon-
dres, six par décret royal, et bien sûr j’en ai
encore un de rechange, donc pour l’instant
tout va bien».



"Une poussée de crois-
sance significative et
une augmentation du

poids". "Un événement extrême-
ment rare s'est produit à l'aqua-
rium Sea Life de Melbourne,
l'équipe ayant déterminé que le
dragon forestier de Boyd était
passé de femelle à mâle, relate
l'établissement dans une note de
blog publiée le 18 décembre 2020.
Le changement de sexe chez les
reptiles est rare et l'équipe pense
que c'est la première fois qu'il est
observé chez cette espèce !". Le
personnel de l'aquarium n'avait ja-
mais eu de doute concernant le
sexe de ce reptile : cette femelle
s'était précédemment accouplée
avec un mâle et avait pondu des
œufs. La transformation s'est dé-
clenchée après la mort de son par-
tenaire : elle a alors commencé à

développer des caractéristiques
masculines notamment "une crête
plus prononcée et une coloration
jaune". "Après ces changements,
nous avons également remarqué
une poussée de croissance signifi-
cative et une augmentation du
poids. Étant donné qu'il est extrê-
mement rare de rencontrer des
reptiles en transition, nous avons
décidé de faire appel à un appareil
à ultrasons pour découvrir exacte-
ment ce qui se passait, explique
Tom Fair, employé chez Sea Life.
Nous avons effectué une échogra-
phie pour déterminer quels or-
ganes reproducteurs étaient
présents. De manière surprenante,
nous avons découvert qu'il n'y
avait plus de tissu ovarien et que
des testicules matures s'étaient dé-
veloppés. Cela nous a confirmé
qu'un changement d'organes re-

producteurs féminins en mâles
s'était effectivement produit
contre toute attente". L'équipe de
l'aquarium suppose que l'absence
de mâle a déclenché le processus.

L'inversion sexuelle chez 
les reptiles
"De nombreux reptiles ont un sys-
tème de détermination génétique
du sexe (GSD), expliquaient en
2016 des chercheurs australiens
dans la revue Karger. D'autres ont
une détermination du sexe en
fonction de la température (TSD)
où le sexe est déterminé par la
température d'incubation des
œufs avec peu ou pas de preuves
d'une influence génétique directe".
Les scientifiques expliquent que
ces deux modes de détermination
sexuelle peuvent interagir chez
certaines espèces provoquant ainsi

"une inversion du sexe chromoso-
mique". "L'inversion sexuelle se
produit lorsque la trajectoire de
développement menant à un sexe
sous l'influence génétique nor-
male des chromosomes sexuels est
redirigée par l'environnement ou
une mutation vers le sexe alterna-
tif ", expliquent-ils.
Les connaissances sur l'inversion
sexuelle sont encore peu nom-
breuses et il ne sera sans doute ja-
mais possible de définir ce qui est
arrivé précisément au dragon fo-
restier de Boyd de l'aquarium
australien qui a en outre changé
de sexe à l'âge adulte. Mais pour
les chercheurs, "il est clair que
l'inversion du sexe dans l'envi-
ronnement est un processus bio-
logique généralisé" qui "peut
jouer un rôle important dans
l'évolution des reptiles".

AUSTRALIE

Un reptile change de sexe 
à la mort de son partenaire

NEANDERTAL, 
DENISOVA ET NOUS
Une histoire intime
révélée par l’ADN

Remonter le temps, explorer les
liens entre les différents
groupes humains : c’est possi-

ble avec l’ADN, explique la généti-
cienne Evelyne Heyer. Dans cette
deuxième série d’entretiens vidéo,
elle évoque les fruits des rencontres
entre nos ancêtres Homo sapiens et
nos cousins disparus Neandertal et
Denisova.
Il ne subsiste plus aujourd'hui qu'une
espèce humaine, l'Homme moderne,
mais nous n'avons pas toujours été
seuls sur cette Terre", aime à rappeler
Evelyne Heyer. Professeure de pa-
léoanthropologie génétique du Mu-
séum National d’Histoire Naturelle,
elle vient de publier une saga pas-
sionnante : L’Odyssée des gènes
(Flammarion, 22,90 €). Elle y ex-
plique comment l’ADN a permis de ré-
véler 7 millions d’années de l’histoire
d'une humanité plurielle. Ainsi, l’avè-
nement de la paléogénétique –l’étude
de l’ADN ancien– il y a un peu plus
d’une décennie, a obligé les scienti-
fiques à porter un regard neuf sur les
espèces disparues. Cette technique a
permis de souligner nos fortes res-
semblances avec Neandertal, notam-
ment, mais aussi souligné en creux
nos différences. Plus fort, l’ADN a ré-
vélé le secret des relations charnelles
entre les Homo sapiens sortis
d’Afrique, et les néandertaliens et les
dénisoviens qui occupaient l'Eurasie.
Nos génomes modernes portent en-
core la trace de ces rencontres surve-
nues il y a 70.000 ans à 50.000 ans.

Que nous apprend l’étude 
de l’ADN ancien ?
Le séquençage du génome de Nean-
dertal témoigne qu’il nous a légué en-
viron 2% de son ADN. Et l’analyse
d’un fragment de phalange a permis
la découverte inattendue d’une es-
pèce jusqu’alors inconnue : Denisova.
2% de Neandertal, 3% de Denisova
parmi les Homo sapiens actuels,
qu’est-ce que cela change ?
Hypersensibilité au Covid-19, adapta-
tion à l’altitude… Les quelques frag-
ments d’ADN hérités des
néandertaliens ou des humains de
Denisova peuvent avoir des désagré-
ments, comme des avantages.

La disparition de Neandertal 
était-elle inscrite dans ses gènes ?
L’ADN témoigne que les néanderta-
liens étaient en voie de décroissance
démographique avant même qu’ils ne
croisent les Homo sapiens. L’étude de
leur génome montre aussi qu’ils
avaient accumulé des mutations défa-
vorables.
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Avez-vous déjà ressenti des douleurs
abdominales lorsque vous mangez
un aliment alors que vous n'y êtes

pas allergique ou que vous ne souffrez pas de
la maladie cœliaque ? C'est peut-être un syn-
drome de l'intestin irritable (SII), une mala-
die sans gravité, mais handicapante quand
elle devient chronique, qui touche 5 % des
Français. Ses origines sont encore mal
connues et probablement multifactorielles.
Un gastro-entérologue de l'université de
Leuven, en Belgique, a mis en lumière l'un
des mécanismes à l'origine de l'apparition de
ces inconforts abdominaux liés à la nourri-
ture.

Une maladie qui apparaît après 
une infection
Dans un intestin sain, les cellules immuni-
taires ne sont pas stimulées par la présence
des aliments. Dans un intestin atteint par le

syndrome de l'intestin irritable, certains ali-
ments stimulent les mastocytes, des cellules
de l'immunité innée, qui sécrètent de l'hista-
mine, la molécule responsable des douleurs
abdominales. Pour déterminer l'origine de ce
dysfonctionnement, les médecins sont partis
d'un constat : beaucoup de personnes souf-
frent du syndrome de l'intestin irritable à la
suite d'une infection intestinale. Ils ont donc
suggéré que le système immunitaire est de-
venu sensible aux aliments présents dans
l'intestin en même temps que l'infection.
Pour éprouver leur hypothèse, ils ont simulé
une infection intestinale chez des souris. Les
rongeurs ont été infectés avec une bactérie et
en même temps, ils ont été nourris avec de
l'ovalbumine, une protéine de l'œuf fré-
quemment utilisée comme antigène alimen-
taire. Après que l'infection a été contrecarrée
par le système immunitaire, les médecins ont
à nouveau nourri les animaux avec l'ovalbu-

mine. Ils ont alors observé l'activation des
mastocytes, la sécrétion d'histamine et la
survenue de douleurs abdominales, alors que
les souris n'ayant pas été infectées avec la
bactérie sont restées en bonne santé.
Dans le syndrome de l'intestin irritable, la ré-
ponse immunitaire anormale est locale et
non systémique, comme une allergie alimen-
taire classique, l'histamine n'est sécrétée que
dans la zone déstabilisée par l'infection bac-
térienne. Les médecins ont observé le même
phénomène chez l'humain.
« À une extrémité du spectre, la réponse im-
munitaire à un antigène alimentaire est très
locale, comme dans le SII. À l'autre extrémité
du spectre se trouve l'allergie alimentaire,
comprenant une condition généralisée d'ac-
tivation sévère des mastocytes, avec un im-
pact sur la respiration, la pression artérielle,
etc. », commente le professeur Guy Boeck-
xstaens à l'origine de ces travaux.

SANTÉ

L'une des origines du syndrome de l'intestin irritable décryptée

L'aquarium Sea Life à Melbourne (Australie) a eu la surprise de découvrir que l'un de ses
pensionnaires, un dragon forestier de Boyd (Lophosaurus boydii) avait changé de sexe !



Depuis qu’elle a été confinée
avec sa famille, Anna Ha-
thaway a appris à lâcher un

peu du lest vis-à-vis des tâches do-
mestiques. L’actrice s’est rendu
compte qu’elle était légèrement ten-
due en ce qui concerne la propreté et
l’ordre alors que la priorité était de
nourrir sa famille.
« J’ai dû me calmer à propos de ces
choses – la lessive n’était pas faite et
le sol nettoyé tous les jours… J’ai
juste un peu décompressé. Avant, je
me retrouvais en tournage avec un
magazine de cuisine en train de
rêver de faire, genre, un plat qui de-
mandait à mariner pendant trois
jours… Et durant le confinement, je
me disais plutôt, "Bon, je vais ap-
prendre à préparer trois repas par
jour pour tout le monde un peu plus
vite"», a-t-elle expliqué lors d’une
apparition virtuelle dans l’émission
Live With Kelly & Ryan avant de ré-
véler le secret d’un repas vite expé-
dié.
«Il y a cette marque de pizzas surge-
lées qu’on aime et qui nous a sauvés
cette année», a continué Anne Ha-
thaway sans pour autant révéler le
nom de la marque. « C’est notre
petit secret qui reste au
fond du congélateur, et si
je le révèle, je ne vais plus
pouvoir en trouver !»

Anne Hathaway 
a appris 

à décompresser
pendant `

le confinement

Jonas, animateur d’un camp d’éclaireurs, est retrouvé mort
dans un temple protestant, une seringue à la main. 

Olivier Delacroix interroge des femmes et des hommes qui
ont décidé de ne plus subir et de prendre leur destin en main. 

Londres,1880. Phileas Fogg, inventeur brillant et farfelu, 
a du mal à trouver sa place parmi ses pairs. 

Le tour du monde 
en 80 jours
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Télé vision

John est ingénieur. Jane est à la tête d'une entreprise. Mais ce
ne sont que des activités de façade. 

21h05

Mr. & Mrs. Smith
21h05

S.W.A.T.
21h05
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Pacific rim

Prenez soin de vous

Prière d'enquêter :
Oeil pour oeil

En 2020, les Kaijus, des créatures extraterrestres monstrueuses,
ont profité d'une faille au fond du Pacifique pour envahir la Terre. 
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Ils font bouger 
les lignes
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Hondo et ses hommes doivent intervenir dans un casino
braqué par cinq malfaiteurs. 

Michel Cymes propose à trois volontaires de renouer avec leur
corps, de lutter contre leur sédentarité et....
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Ecrite par Farouk Daoudi de
Bordj Bou Arréridj et mise
en scène par Aymene Ben

Ahmed, cette pièce, suivie par un
public limité d’artistes et  de jour-
nalistes, traite des comporte-
ments malhonnêtes des individus
dans la société et dans le milieu
professionnel dans une comédie
noire, mettant en avant des rela-
tions sociales complexes et des
conduites souvent contraires aux
principes moraux.
Pendant 65 minutes, l’œuvre dont
la scénographie est signée par
Abdeldjallil Bouloudani, met la
lumière sur un psychologue et
son patient, campés par   Fouad
Ben Ahmed et Sohaib Aissoub. Le
patient est venu "parler" de ses
conflits conjugaux avec l’espoir de

trouver chez son  médecin, qui vit
lui aussi le même problème, une
issue vers un épanouissement
conjugal. Les scènes se succèdent
et exposent le côté sombre de
l’humain quand le psychologue
tue son  épouse et tente d’incrimi-
ner son patient, usant du chan-
tage et exploitant la détresse et la
fragilité psychologique de son pa-
tient. Pour le metteur en scène de
la pièce Aymene Ben Ahmed,
"Ennaîm Fi el Djahim" a œuvré à
traiter, dans un cadre artistique,
un aspect de la société contempo-
raine et des relations complexes
entre les individus, relevant que
l’œuvre est la première produc-
tion de l’association culturelle  El
Besma pour l’année 2021.

APS

L’ASSOCIATION "EL BESMA" DE SKIKDA

Présentation de la générale
de  "Ennaîm fi el Djahim" 
à Constantine
La générale de la pièce "Ennaîm Fi el
Djahim", produite par l’association
culturelle "El Besma" de Skikda en
collaboration avec le théâtre régional de
la même ville a été présentée dimanche au
théâtre régional de Constantine, TRC-
Mohamed-Taher Fergani.

ORAN
Les tableaux d'André
Suréda au musée
Ahmed Zabana

Une exposition de tableaux du pein-
tre français André Suréda (1872-
1930) qui fut un des artistes

influencés par les cultures de l’Orient
s'est ouverte dimanche à la salle du
musée national public Ahmed Zabana
d’Oran.
Cette manifestation de 15 jours propose
23 tableaux d’art de l'artiste peintre
conservés au musée Ahmed Zabana,
dont une partie est exposée à la salle
des Beaux arts, a souligné la chargée de
communication du musée Leila Bouta-
leb. Cette exposition met en exergue les
créations d'André Suréda qui a été in-
fluencé par les cultures de l’Orient lors
de ses voyages dans plusieurs pays
arabes dont ceux du Maghreb (Algérie,
Tunisie et Maroc).
L'artiste s'est inspiré de la nature et a
dépeint les paysages féeriques de cer-
tains pays arabes dans ses œuvres ex-
pressionnistes, a indiqué Mme Boutaleb.
Cette exposition, qui sera diffusée sur la
page Facebook du musée, étale une
gamme de toiles portant plusieurs titres
dont "la cérémonie de mariage", "l’Oa-
sis" et "le bien-être d’une femme".
Dédiée à l’artiste André Suréda, cette
manifestation entre dans le cadre du
programme élaboré par le musée natio-
nal public Ahmed Zabana d’Oran qui en-
visage organiser une série d’expositions
de peintres ayant été influencé par les
cultures orientales et ont des œuvres
conservées dans les collections des
beaux arts.

APS

Le Festival du film 
de Palm Springs
honorera Carey
Mulligan 

Les Palm Springs Film Awards ont
donné le coup d'envoi à leurs hon-
neurs annuels de cinéma, révélant

que Carey Mulligan est la récipiendaire
de l'International Star Award pour sa per-
formance dans Promising Young Woman
. Le festival distribuera les prix comme
d'habitude cette année malgré le choix
d'annuler  sa 32e édition, qui devait se
dérouler du 25 février au 8 mars mais a
été déraillée par la pandémie de corona-
virus. Le gala des prix du film du festival
est traditionnellement le coup d'envoi du
festival, qui se situe au cœur de la sai-
son des récompenses. Dans Focus Fea-
tures d'Emerald Fennell, une sorte de
comédie noire, Mulligan joue Cassie,
une décrocheuse de l'école de méde-
cine devenue barista qui mène une dou-
ble vie en tant que femme qui oblige les
hommes toxiques à payer pour leur
comportement horrible contre les
femmes. Les choses prennent une tour-
nure intéressante lorsqu'une rencontre
inattendue lui donne une chance de re-
dresser les torts du passé. Le rôle lui a
déjà valu le prix de la meilleure actrice
de la Los Angeles Film Critics Associa-
tion.Le festival décerne 12 distinctions
pour récompenser les meilleurs films de
l'année. 

R.C

La galerie d’art Baya au Palais de la cul-
ture Moufdi Zakaria abrite jusqu'au 6 fé-
vrier prochain l’exposition intitulée "La

Chine à travers les yeux de Hachemi Ameur",
une occasion pour l'artiste peintre de dévoiler
son carnet de voyage en Chine via plusieurs
tableaux démontrant les spécificités de ce
grand pays et traduisant les sentiments de tout
un peuple.
En effet, l’exposition est composée d’une
soixantaine d’œuvres, dessins et croquis tra-
vaillés à l’aquarelle et parfois à la gouache, réa-
lisés en partie dans les années 1980, au
moment où Hachemi Ameur était étudiant à
l’Académie des arts appliqués de Pékin, puis
lors d’un second voyage, en 2012, à l’occasion
de l’édition des "Ateliers des peintres arabes"
organisée en Chine.
L’artiste peinte a su traduire son expérience et
ses sentiments sur ses tableaux, témoins des
monuments touristiques, lieux de culte et
belles constructions, symboles de l’architecture
chinoise séculaire. De même qu’il s’est em-
ployé à informer les visiteurs des jardins et

paysages naturels pittoresques de l’Empire du
Milieu. Les œuvres illustrent ainsi des aspects
de la culture du pays, plusieurs croquis repren-
nent également les compositions et le rendu
des célèbres estampes chinoises, pour ne citer
que le Temple du ciel de Pékin, la Grande Mu-
raille de Chine, le Fleuve du dragon noir, ou
encore le Mausolée de l'empereur Qin Shi
Huang, fondateur du premier empire unifié de
l'histoire chinoise.
A l’issue de l’inauguration de cette exposition
samedi, M. Ameur a affirmé que l’objectif de
cette collection était de renforcer les liens
d’amitié et de coopération sino-algériens no-
tamment dans les domaines culturel et artis-
tique. Tentant également de sensibiliser les
jeunes quant au rôle de l’art dans la promotion
des communautés et de la créativité, l’artiste
peintre a tenu à mettre en avant, à travers son
exposition, la valeur du travail chez les peuples
développés.
Il a, à cette occasion, souhaité que les étudiants
des Beaux-arts effectuent une visite à l’exposi-
tion pour s’inspirer des tableaux dans la pro-

duction de leurs œuvres.
Au titre de la rentrée universitaire dans les ins-
tituts d’art, l’artiste, aquarelliste et plasticien a
présenté son vernissage à caractère plutôt pé-
dagogique, au Musée public national des arts
de l’enluminure, de la miniature et de la calli-
graphie au palais Mustapha-Pacha ainsi qu’à
l’Ecole des Beaux-arts d’Alger.
Dans le cadre de sa tournée, M. Ameur est at-
tendu d’abord à Maghnia (Tlemcen) avant de
se rendre, muni de ses croquis, dans les autres
villes algériennes.
Né en 1959 à Hadjout (Wilaya de Tipaza), Ha-
chemi Ameur est diplômé de l’Ecole supé-
rieure des beaux-arts d’Alger (promotion
1981-1985), de l’Académie centrale des Arts
appliqués de Pékin (1985-1988), et titulaire
d’un "Master Critique Essais" (2010-2011) de
l’université de Strasbourg.
Durant sa carrière de plus de 30 années, il a
exposé dans les plus grandes galeries en Algé-
rie et dans des pays étrangers, notamment la
France, les Etats-Unis, l'Iran et le Venezuela.

APS

LA CHINE VUE PAR HACHEMI AMEUR

Une exposition à l’honneur au Palais de la Culture

Liam Neeson’s Le tireur d’élite prend la pre-
mière place au box-office après avoir en-
caissé 3,2 millions de dollars. Il s’agit du

troisième film Neeson à ouvrir au numéro un
pour Open Road après Honest Thief et The Grey
d’octobre. 
Le thriller d’action est réalisé par Robert Lorenz
et suit un éleveur et ancien Marine (Neeson) vi-
vant dans une ville frontalière de l’Arizona qui
doit aider un jeune garçon (Jacob Perez) à échap-
per à un cartel de la drogue mexicain. Katheryn
Winnick, Juan Pablo Raba et Teresa Ruiz sont
également à l’affiche. Wonder Woman 1984 a pris

la deuxième place au box-office lors du week-end
Martin Luther King après avoir gagné 2,6 mil-
lions de dollars. Il sera intéressant de voir com-
ment se déroule la suite au box-office à la fin de
cette semaine (25 janvier) lorsqu’elle quittera offi-
ciellement HBO Max. The Croods: A New Age
est tombé à la troisième place. Le film familial
d’animation a rapporté un peu plus de 2 millions
de dollars, ce qui porte son total global à 133,9
millions de dollars après huit semaines en salles.
News of the World est arrivé à la quatrième place
après avoir rapporté 1 million de dollars. Le film
mettant en vedette Tom Hanks a reçu les éloges

de la critique et des téléspectateurs, dont une
grande partie est dirigée vers la performance
d’Helena Zengel, âgée de 12 ans.
Monster Hunter est tombé au cinquième rang ce
week-end après avoir gagné 920 000 $. Le film
réalisé par Paul WS Anderson est basé sur la série
de jeux vidéo du même nom de Capcom et a reçu
des critiques mitigées. Fatale a pris la sixième
place au box-office avec 530K $. Le thriller, qui a
également reçu des critiques mitigées, met en ve-
dette Hilary Swank, Michael Ealy, Mike Colter et
Geoffrey Owens. La jeune femme prometteuse
est passée de la sixième à la septième place ce

week-end après avoir gagné 430K $. Le thriller de
comédie noire a reçu des critiques élogieuses de-
puis son ouverture dans les salles le jour de Noël.
Il est maintenant diffusé sur différentes plates-
formes. The Emperor’s New Groove de Disney
est revenu dans le top dix cette semaine au nu-
méro huit après avoir rapporté 169000 dollars,
tandis que The War with Grandpa est tombé au
numéro neuf avec 155000 dollars. Enfin, Come
Play a pris la dixième place, avec 103K $. Vous
pouvez consulter le reste des données du box-of-
fice de ce week-end sur The Numbers.

AFP

BOX-OFFICE 

The Marksman de Liam Neeson détrône Wonder Woman 1984 
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Mots croisés grille N° 139

Grille muette N° 139

Horizontalement :
I. Arbre des cours d’école. II. Perte de mémoire. III. Pe-
tit verre. Agence française pour la recherche. IV. Perfec-
tionnées. V. Largeur. Jeu de construction.
VI. Particule. Précède le colon. VII. Col rouge.
Fruit...défenseur. VIII. Manière. Un cheval volant, ça
vous laisse complètement médusé ! IX. Académie.Appé-
tit pour la bonne chair. X. Bijoux. Condition.
Verticalement :
1. Il a la folie des grandeurs. 2. Insécable. Serpentaire. 3.
Erre. Trousseau. 4. Petite voie. Ecot. 5. Qui s’y frotte s’y
pique. On l’a sur le bout de langue. 6. Devant la Vierge.
Têtes prêtes à exploser. 7. L’article de la mort. 8. Rein en
capilotade. Variation. 9. Irlande. Armée secrète. 10.
Eprouvent.

Horizontalement :
1. Celui de Normandie fut le plus
important. -- 2. Touché en plein
cœur. - Le douze de César. -- 3. Ins-
truments à percussion. - Lettres de
noblesse. -- 4. Avant d'avant. - Va-
gabonde. -- 5. Préparation de crus-
tacés. - Tempérer. -- 6. Migrateur
africain. - Couvrir de blanc. -- 7. Al-
longeât. - Fromages blancs. -- 8.Qui
ne manquent pas de chien. - Le suet
raccourci. -- 9. Se propager en
rayons. -- 10. Fleuve côtier de Nor-
mandie. - Éperdu. -- 11. S'opposa à
une politique gaulliste. - Arbre
d'Afrique. - Peut vous rouler si vous
avez le ticket. -- 12. Signes annon-
ciateurs du Messie. - N'est pas sans
portée. - Marque de préférence.

Verticalement :
1. Irritation de la peau. -- 2. Or-
dre de marche. - Assurent le ren-
voi de mouvement. -- 3. Un loup
qui se cuisine. - Ça gonfle le cou.
-- 4. Dilettante. --
5. Parangon de fermeté. - Prompt
à s'enflammer. -- 6. Mise à
l'écart. -- 7.Famille des pandas. -
Arbre du Liban. -- 8. Lettres pour
l'Estonie. - Ouvrages demenuise-
rie. -- 9. Plantes utilisées en cui-
sine ou en pharmacie. -- 10. Ré-
pondre à la demande. - Lieu où
se mettre à couvert. -- 11. Jamais
seul dans la phrase. - Bruits qui
courent. - Engin spatial. -- 12.
Vider le chargeur. - Qui colle ra-
pidement.

Actu

Un homme, originaire
de Virginie, s'est pré-
senté vendredi soir à un
point de contrôle à
quelques encablures du
Capitole. La police a re-
trouvé une arme de
poing chargée et plus de
500 cartouches de mu-
nitions en possession de
l'individu. Il a été arrêté
dans la foulée.
Un homme lourdement
armé a été arrêté ven-
dredi à Washington
alors qu'il cherchait à
passer un des nombreux
points de contrôles près
du Capitole, où Joe
Biden prêtera serment
dans quelques jours,
selon un rapport de la
police. Wesley Allen
Beeler, originaire de
Virginie, s'est présenté
vendredi soir à un point
de contrôle à quelques

encablures du Capitole,
détaille un rapport de
police consulté samedi
par l'Agence France-
Presse (AFP), confir-
mant une information
de CNN.
La police a retrouvé une
arme de poing chargée
et plus de 500 car-
touches de munitions en
possession de l'individu.
Il a été arrêté dans la
foulée.

Craintes pour 
le 20 janvier
En réaction au violent
assaut contre le Capitole
par des partisans pro-
Trump le 6 janvier,
Washington a pris ces
derniers jours des al-
lures de camp retranché
avec ses blocs de béton
et ses fils barbelés.
Les autorités craignent

de nouveaux troubles en
marge de la prestation
de serment de Joe
Biden. D'ordinaire, la
cérémonie d'investiture
est l'occasion pour des
centaines de milliers
d'Américains d'affluer
tous les quatre ans dans
la capitale, s'arracher
des produits dérivés en
tous genres à l'effigie de
leur président, avant de
le regarder prêter ser-
ment sur les marches du
Capitole.
Mais la fête aura cette
année un goût particu-
lier: le "National Mall",
l'immense esplanade au
pied du Capitole, sera
fermé au public. Seules
les personnes dûment
accréditées seront auto-
risées à pénétrer dans la
zone où patrouillent des
milliers de militaires.

Etats-unis: Un homme
lourdement armé arrêté 
près du capitole



Le 19 janvier 1899, les
Britanniques établissent
un « condominium anglo-
égyptien » sur le Soudan.
C'est le moment où l'Em-
pire de la reine Victoria ar-
rive à son apogée.
Après l'ouverture du canal
de Suez, en 1869, les An-
glais supplantent peu à
peu les Français en
Égypte. Ils établissent un
protectorat de fait sur le
royaume.
Kitchener à Khartoum, F
Woodruffe, 1925, archives
Nouvelle-Zélande.Mais le
26 avril 1885, la ville de
Khartoum, sur les bords
du Nil supérieur, au Sou-
dan, est conquise par le
Mahdi, un chef soudanais
animé par la foi des pre-
miers compagnons du Pro-
phète.
Le général anglais Charles
Gordon est tué lors de l'at-
taque, faute d'avoir obtenu
à temps de son gouverne-

ment les renforts qu'il ré-
clamait. Sa mort suscite
une immense vague
d'émotion en Grande-Bre-
tagne.
Le général Kitchener est
chargé de la revanche. Il
vainc les mahdistes puis se
frotte plus au sud, à Fa-
choda, à une petite expédi-
tion française. Après avoir
ainsi annihilé les préten-
tions françaises sur la ré-
gion, il devient
gouverneur général du
Soudan.
Cette conquête du bassin
supérieur du Nil ouvre la
voie à une Afrique an-
glaise du Cap au Caire. Le
rêve se concrétisera après
la Première Guerre mon-
diale, grâce à l'annexion
de la colonie allemande du
Tanganiyka. Mais il ne du-
rera guère car, dès 1922, la
Grande-Bretagne devra
rendre à l'Égypte son indé-
pendance.
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ça s'est passé un...19 Janvier

“Les enfants sont comme la
crème : les plus fouettés sont
les meilleurs.”

Les frères Goncourt

Beaucoup de monde à vienne
Staline passe un mois à Vienne où il
rencontre Trotsky et où il écrit Marxisme
et la question nationale. Sigmund Freud
vivait ici depuis 1860. Il quittera la
ville en 1938 après que les nazis an-
nexent l'Autriche. Adolf Hitler était en
pleine lutte pour pouvoir vivre de son
art. Josip Broz, aka Tito était ouvrier
métalurgiste avant d'intégrer l'armée
austro-hongroise. Trotsky vivait à Vienne
depuis 1907, où il écrivait Pravda, "Vé-
rité" en Russe, un journal politique.

C'est allé vite 
Les frères Wright, pionniers de l'aviation,
étaient fabricants de cycles. Ils se
mettent en tête de réussir à voler et ils
construisent le Wright Flyer. Le 17 dé-
cembre 1903 ils vont tester leur engin
sur une plage déserte.
Après un premier essai raté et quelques
réparations, ils se remettent aux com-
mandes à tour de rôle trois jours plus
tard, malgré un fort vent de face. Et
c'est enfin le succès avec un vol de 260

mètres en 59 secondes à 3 mètres au-
dessus du sol. Le 21 juillet 1969 la
mission Apollo dépose Neil Amstrong
sur la Lune.

On associe souvent cléopatre 
aux pyramides mais...
Les pyramides de Gizeh (Mykérinos,
Khéphren, Khéops) ont été bâties sous
la VIème dynastie de Pharaon donc

entre -2670 et -2450. Cléopatre VII,
celle qui s'est suicidée avec un panier
de fruits contenant des serpents, est
née en -69 et morte en -30. Il y a donc
au moins 2381 années d'écart entre
Cléopatre et la construction des pyra-
mides de Gizeh. Neil Amstrong pose
le pied sur la Lune en 1969 sois 1999
années après la mort de Cléopatre VII

A suivre

Mots Fléchés N° 27Mots Fléchés N° 139

11 faits historiques 
hallucinants

1899 : Accord anglo-égyptien
sur le Soudan

Le 19 janvier 1902 naît l'Académie Goncourt, en applica-
tion du testament d'Edmond de Goncourt (1822-1896). Il
la veut composée de dix hommes de lettres recevant une
pension annuelle de 6 000 francs leur garantissant de vivre
de leur plume « sans être forcés de perdre leur temps et
leur talent dans le travail d’un ministère ou dans les œu-
vres basses du journalisme ».
L'Académie a vocation de promouvoir de jeunes talents
littéraires en remettant chaque automne un prix à un au-
teur d'avenir. Son choix se fait depuis 1914 à l'issue d'un
déjeuner des académiciens dans le restaurant Drouant, rue
Gaillon (Paris). À la différence de sa rivale du quai de
Conti (l'Académie française), elle ne craint pas d'étaler les
conflits de personnes ni d'être suspectée de compromis-
sions commerciales avec les grands éditeurs. Ses choix
n'en sont pas moins heureux. C'est par le Prix Goncourt
que Proust et Malraux ont été révélés au grand public.

1902 : Naissance de 
l'Académie Goncourt

1ere Partie
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Coronavirus en Algérie
259 nouveaux cas et 4 décès

Deux cent cinquante-neuf (259) nouveaux cas confirmés
de Coronavirus (Covid-19), 193 guérisons et 4 décès ont
été enregistrés en Algérie, a annoncé hier à Alger, le

porte-parole du Comité scientifique de suivi de l'évolution de la
pandémie du Coronavirus, Dr Djamel Fourar.

Ali Yahia Abdenour, l’avocat et
militant des droits de l’homme
a fêté, hier, ses 100 ans. Da Ali,

comme on le surnomme, est  pour plu-
sieurs générations d’algériens, le sym-
bole même du don de soi…pour son
pays et un infatigable défenseur des li-
bertés individuelles et collectives. Son
parcours est un combat, d’abord par les
armes, contre la colonisation française,
ensuite une inlassable lutte pour  la dé-

fense des droits de l’homme en Algé-
rie. Son parcours ,jonché de zigzag, à
cause de ses positions toujours contre
le déni et l’exclusion et aussi pour son
entêtement à ne faire aucune conces-
sion à tout ce qui touche le droit le plus
élémentaire de l’homme, fait de lui le
témoin d’un siècle algérien tourmenté .
Poursuivi pour l’intransigeance de son
combat en faveur de la démocratie, il
est arrêté en 1983 et libéré en 1984.
Opposé à l’interruption du processus
électoral de 1991, il participe à la
conférence de Sant’Egidio à Rome.
En 2011, il prend part à l’appel de la
coordination  pour le changement et la
démocratie (CNCD).
En 2017, il appelle à déclarer l’incapa-
cité de Bouteflika à exercer ses fonc-
tions suite à son AVC.

En mai 2019, et dans le sillage des ma-
nifestations du Hirak qui secouent
toute l’Algérie, Ali Yahia Abdenour, ap-
pelle conjointement avec d’autres per-
sonnalités politiques, au report de
l’élection présidentielle devant
conduire Bouteflika à un cinquième
mandat.
Et mois d’octobre de cette année 2019,
qui le rajeuni de  presque de 3 vies, il
appelle au départ des dignitaires du ré-
gime, à une nouvelle lecture de la réa-
lité avec des mesures d’apaisement et
d’ouverture démocratique.
En ce jour du 18 janvier de la 21e
année du 21e siècle, jour de ton anni-
versaire, nous te souhaitons le meilleur.
A très bientôt cher aîné. À ta santé et à
celle de l’Algérie.

Madjid K.

CLIN D’ŒIL

Ali Yahia Abdenour, le témoin
d’un siècle algérien

TUNISIE
De nouveaux heurts
dans la capitale

Dans plusieurs quartiers populaires en
périphérie de Tunis, comme dans plu-
sieurs autres villes tunisiennes, de nou-

veaux troubles nocturnes ont éclaté dans la
nuit du dimanche. Nouvelle nuit d'affronte-
ments en Tunisie. Des manifestants ont af-
fronté les forces de l'ordre, le soir, dans
plusieurs villes du pays et ce malgré un confi-
nement sanitaire en vigueur, plusieurs jours
après l'anniversaire de la révolution tuni-
sienne. Plus de 600 personnes ont été arrê-
tées après une troisième nuit d'émeutes dans
de nombreuses villes de Tunisie, a indiqué le

ministère de l'Intérieur hier. Le porte-parole
du ministère, Khaled Hayouni, a fait état de
632 arrestations, évoquant des groupes de
personnes entre 15 ans et 25 ans qui ont
"brûlé des pneus et des poubelles afin d'en-
traver les mouvements des forces de sécu-
rité". Si l'anniversaire de la révolution
tunisienne a été étouffé par un confinement

général de quatre jours pour tenter d'endiguer
une flambée de cas de Covid-19, il n'a toute-
fois pas empêché les troubles, dont les motifs
exacts ne sont pas connus.
Ces heurts interviennent dans un contexte
d'instabilité politique et de dégradation de la
situation sociale en Tunisie.

MAISONS DE JEUNES
Réouverture
progressive

Le ministère de la Jeunesse et des Sports
a annoncé, dimanche dans un communi-
qué, la réouverture "progressive et sous

contrôle" des Maisons de jeunes à partir
d’hier, dans le "strict respect" du protocole sa-

nitaire relatif à la pandémie de coronavirus
(Covid-19).
"Suite au communiqué des services du Pre-
mier ministre relatif aux mesures de préven-
tion au titre du dispositif de gestion de la crise
sanitaire liée à la pandémie du Covid-19,
daté du 14 janvier 2021, il a été décidé l'ou-
verture progressive et sous contrôle des Mai-
sons de jeunes, à partir du lundi 18 janvier
2021, dans le strict respect du protocole sani-
taire adopté par le Comité scientifique de
suivi de l'évaluation de la pandémie du coro-
navirus Covid-19, en coordination avec le
Centre national de la médecine du sport
(CNMS)", a précisé la même source.
"Les directeurs de la Jeunesse et des Sports
au niveau des wilayas, ainsi que les associa-
tions de Jeunesse sont chargés de veiller à
l'application stricte du protocole sanitaire
adopté", ajoute le communiqué du MJS.

TRIBUNAL D'EL HARRACH
Appel à témoin 
et à victime 
d'escroquerie 
du dénommé 
Benzahra Hillal

Un appel est lancé à toute per-
sonne victime d'escroquerie de
l'accusé Benzahra Hillal ou

ayant eu affaire à lui, en tant que té-
moin ou victime, à se rapprocher du
bureau du juge d'instruction de la pre-
mière chambre près le tribunal d'El
Harrach, a indiqué dimanche un com-
muniqué de la sûreté nationale. "Le
juge d'instruction de la première
chambre près le tribunal d'El Harrach
lance un appel à toute personne
ayant été victime d'escroquerie de
l'accusé, Benzahra Hillal ou ayant eu
affaire à lui, en tant que témoin ou vic-
time, à se rapprocher de son bureau
pour déposition", précise la même
source.  "Cet appel fait suite à l'exa-
men de l'affaire dans laquelle l'accusé
Benzahra Hillal est poursuivi pour es-
croquerie et usurpation de la qualité
d'un officier à la Présidence de la Ré-
publique", ajoute le communiqué.

Alger 20 Tizi Ouzou 18
Tiaret 21 Béjaïa 17
Constantine 17 Oran 21

Météo

La militante de Mostaga-
nem, Dalila Touat, a été
condamnée, hier, à 18

mois de prison ferme, par le
tribunal de Mostaganem. L'en-
seignante de physique de 45
ans avait été jugée, la se-
maine passée, pour "outrage à
fonctionnaires et institutions
de l'Etat", "diffamation" et "pu-
blications portant atteinte à
l'ordre public". En cause, des
écrits sur les réseaux sociaux
à travers lesquels elle expri-

mait, a-t-elle expliqué au
cours du procès, des opinions
sur la situation politique du
pays et des questions d'intérêt
public. Le procureur de la Ré-
publique avait requis deux ans
de prison ferme tandis que les
avocats de la défense ont
plaidé la relaxe pour vice de
procédure et absence d'élé-
ments de preuves soutenant
les accusations retenues
contre l'accusée. 

R.N

TRIBUNAL DE MOSTAGANEM

L’enseignante Dalila Touat
condamnée à 18 mois de prison

Au moins cinq personnes ont
trouvé la mort dans un acci-
dent de la route, dimanche,

dans la localité de Boumnyebel,
sur l’axe reliant Yaoundé à
Douala, ont rapporté hier des mé-
dias citant des sources sécuri-
taires. Selon la brigade de
gendarmerie de Boumnyebel
citée par des médias, l’accident
s’est produit vers 10 heures
lorsqu’un bus de transport en
commun est entré en collision
avec un véhicule de tourisme. "Un
véhicule a vu son pneu éclater
alors qu'il tentait le dépassement
d'un bus en provenance de
Yaoundé pour Douala. Les cinq
occupants de la RVA4 sont tous

décédés sur place. Dans le bus,
on a enregistré plusieurs bles-
sés", a fait savoir Anastasie
Ngacko, commandant du groupe-
ment de la circulation routière.
Les premiers éléments d’enquête
mettent en cause l’excès de vi-
tesse "car le véhicule de tourisme
qui roulait à vive allure a tenté un
dépassement avant de se retrou-
ver nez-à-nez avec le bus quand
sa roue s’est éclatée", ont indiqué
des témoins. Selon le ministère
des Transports, en moyenne
1200 personnes périssent chaque
année ans des accidents sur les
routes camerounaises, ce qui
constitue la troisième cause de
mortalité.

CAMEROUN
Cinq morts dans un accident de la route

SELON LE FBI

Une femme a peut-être essayé 
de vendre l'appareil informatique
Pelosi aux Russes

Les forces de l'ordre améri-
caines enquêtent pour sa-
voir si une femme a pris un

ordinateur portable ou un
disque dur dans le bureau de la
présidente de la Chambre des
représentants américaine
Nancy Pelosi lors du siège du
Capitole le 6 janvier et a tenté
de vendre l'appareil aux ser-
vices de renseignements
russes, selon un dossier judi-
ciaire.
Un agent du FBI a révélé ce dé-
tail dans une déclaration sous
serment publiée dimanche soir,
qui décrit une affaire criminelle
contre Riley June Williams, une

femme de Pennsylvanie accu-
sée d'avoir illégalement pénétré
dans le bâtiment du Capitole et
d'avoir dirigé des personnes
vers le bureau de Pelosi.
Le vol d'appareils électroniques
dans les bureaux du Congrès
est une préoccupation
constante depuis le siège du
président américain Donald
Trump par ses partisans.
Le procureur américain par in-
térim, Michael Sherwin, a dé-
claré après l'attaque que
certains des vols auraient pu
potentiellement mettre en dan-
ger ce qu'il a décrit comme des
"actions de sécurité nationale".

Des mineurs coincés, depuis
une semaine sous terre en
Chine après une explosion,

sont parvenus à envoyer un mes-
sage manuscrit aux sauveteurs, ont
indiqué hier les autorités. L'accident
s'est produit le 10 janvier à Qixia,
dans une mine d'or de la province
du Shandong (est), prenant au
piège 22 personnes à plus de 600
mètres de l'entrée du puits. La dé-
flagration avait gravement endom-
magé l'échelle donnant accès au
fond de la mine et les câbles de
communication. Les sauveteurs
avaient toutefois réussi à percer un
conduit et entendu ce weekend des
coups, synonymes de signes de
vie. Les mineurs ont depuis pu faire

parvenir à la surface un message
manuscrit indiquant qu'au moins 12
d'entre eux étaient encore vivants,
ont indiqué lundi les autorités lo-
cales. "On est tous épuisés. On a
un besoin urgent de médicaments
pour les maux d'estomac, d'anti-
douleurs, d'adhésif médical et
d'anti-inflammatoires. Trois per-
sonnes souffrent aussi d'hyperten-
sion", indique la note. L'auteur du
message écrit par ailleurs qu'une
grande quantité d'eau entoure les
mineurs, dont quatre sont blessés.
"On ne connaît pas la situation des
10 autres personnes" coincées,
souligne-t-il. "Tant que les secours
se poursuivent, on continuera à
garder espoir. Merci !"

CHINE
Les mineurs coincés ont transmis
une note aux sauveteurs


